
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Université Paul Valéry ï MONTPELLIER III  

UFR Sciences Humaines et Sciences de lôEnvironnement 
 

MASTER 2 Sciences de lôHomme, des Territoires et de la Soci®t® 

MENTION  : Dynamiques Spatiales, Gestion des Territoires et 

Développement 

Spécialité : Gestion des Littoraux et des Mers 

 

Lieu de Stage  

SYSDAU 
 

Hangar G2  

Quai Armand Lalande  

BP 88  

33041 BORDEAUX Cedex 

 

Mémoire de stage  

2007  

Diagnostic pr®alable ¨ lô®valuation 
environnementale du SCoT de lôAire 

Métropolitaine Bordel aise  

Présenté par: 
 

FREDERIC Stéphanie 

Maître de stage 

Madame Marie RECALDE 

Enseignant responsable 

Monsieur Jean-Pierre DOUMENGE 





 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Université Paul Valéry ï MONTPELLIER III  

UFR Sciences Humaines et Sciences de 

lôEnvironnement 
 

MASTER 2 Sciences de lôHomme, des Territoires et de la Soci®t® 

MENTION  : Dynamiques Spatiales, Gestion des Territoires et 

Développement 

Spécialité : Gestion des Littoraux et des Mers 

 

 

Lieu de Stage  

SYSDAU 

 

Hangar G2 -  

Quai Armand Lalande  

BP 88  

33041 BORDEAUX Cedex 

Maître de stage 

Madame Marie RECALDE 

Enseignant responsable 

Monsieur Jean-Pierre DOUMENGE 

Année 2007 

Diagnostic pr®alable ¨ lô®valuation 
environnementale du SCoT de lôAire 

Métropolitaine Bordelaise 

Présenté par: 
 

FREDERIC Stéphanie 





 

Diagnostic p r®alable ¨ lô®valuation environnementale du SCoT de lôAire 
Métropolitaine Bordelaise  

5 

Résumé  

Lôagglom®ration Bordelaise conna´t depuis quelques ann®es un 

attrait grandissant du fait de la richesse de son patrimoine naturel et 

bâti, ainsi que de la proximit® de lôOc®an Atlantique.  

Le Schéma Directeur de lôAire M®tropolitaine Bordelaise appelé 

également « Aire Sysdau », du nom du Syndicat Mixte en charge de la 

planification, possède une emprise majeure sur le département 

recouvrant 93 communes. Les orientations dôam®nagement d®cidées 

par les élus ont donc une influence déterminante sur le développement 

g®n®ral de la Gironde. Lôencadrement de la croissance urbaine 

constitue  une des priorités de la structure pour les prochaines années. 

La révision du document actuel de planification en SCoT, doit être 

intervenue avant décembre 2010 sous peine de caducité.  

Lô®valuation environnementale du SCoT, objet de la mission au 

sein du Sysdau, impos®e ¨ lôensemble des documents de planification 

par la directive « plans et programmes » de 2001, constitue une 

démarche récente modifiant le code de lôurbanisme et le contenu du 

rapport de présentation (article R 122-2). 

Apportera t-elle une réponse concrète à la problématique, par une 

prise en compte thématique approfondie des spécificités 

environnementales du territoire et une évaluation des incidences en 

amont de la mise en îuvre du projet dôam®nagement ? 
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Introduction  

De par sa situation privil®gi®e au cîur de lôArc Atlantique, lôagglom®ration 

bordelaise connaît une attractivité de plus en plus forte. Considérée pendant 

longtemps comme une m®tropole dôinfluence r®gionale, elle affirme peu ¨ peu son 

positionnement dans le réseau privilégié des grandes agglomérations européennes. 

Cette évolution est directement liée aux mutations de la ville centre sur ces 

dernières années (apparition du tramway ; mise en valeur du patrimoine bâti, 

am®lioration du cadre de vieé), dont les efforts ont r®cemment ®t® reconnus par 

un classement au patrimoine de lôUnesco. Mais cet attrait pour la M®tropole 

bordelaise est également liée à son positionnement géographique en façade 

atlantique qui lui confère une importante diversité paysagère et un cadre de vie de 

qualité recherché : alternance dôespaces forestiers, viticoles, pr®sence de villes-

banlieues baln®airesé 

Autant dôatouts r®v®l®s qui font de Bordeaux, lôune des nombreuses aires 

urbaines « victimes » de leur succès. 

Entre espaces naturels encore inoccupés et territoires urbanisés, une 

concurrence ®merge. La ville sô®talant toujours plus en p®riph®rie, les territoires 

non urbanisés se font de plus en plus rares. On remarque donc la nécessité 

dôobtenir une planification territoriale accordant un r¹le majeur au d®veloppement 

durable, pour optimiser lôoccupation du sol et ainsi respecter la qualité du cadre 

environnemental. Il sôagit dôallier accessibilité, performance des infrastructures, 

qualité de lôoffre de serviceséLa ma´trise de lôexpansion urbaine et la 

préservation des espaces naturels, au sens large du terme, sont désormais des 

enjeux quôil est essentiel de r®v®ler au sein des politiques dôam®nagement sur ces 

prochaines années. 

La prise en compte de lôenvironnement au coeur des documents dôurbanisme 

tels que le SCoT constitue aujourdôhui plus quôun enjeu : « une obligation ». 

LôEnvironnement au sens large du terme, a longtemps ®t® per­u comme une 
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contrainte pour lôam®nagement, le d®veloppement des grandes agglom®rations qui 

nôont cess® de sô®tendre ces derni¯res d®cennies. Et malgr® une ®volution 

progressive des mentalités, cette perception reste encore bien réelle. Un 

renouvellement des pratiques conduisant ¨ reconna´tre lôenvironnement 

biophysique comme un facteur dôattractivit® ®conomique et social des territoires et 

de leur pérennité, se révèle désormais indispensable. 

Les textes récents, quôils soient nationaux, communautaires ou 

internationaux, insistent quant à eux sur le caractère fondamental de la prise en 

compte des préoccupations environnementales dans le cadre des procédures de 

planification. Les espaces, les ressources naturelles, les paysages, lôair, la faune et 

la floreé sont désormais reconnus comme faisant partie du patrimoine commun 

de la nation et plus largement de lôhumanit®. La plan¯te est de plus en plus 

soumise à un ensemble de dérèglements critiques tels que : surconsommation 

énergétique, réchauffement climatique, perte de biodiversité, déforestation, déficit 

en eau potableéFace à ces constats, il va donc de la responsabilité de chaque 

territoire dôengager ¨ son ®chelle, les actions contribuant ¨ r®pondre aux 

solidarités internationales et aux objectifs environnementaux internationaux 

définis entre autres par le protocole de Kyoto ou la Convention de Rio en 1992. 

Depuis son approbation en 2001, le Schéma Directeur actuellement en 

vigueur sur lôAire M®tropolitaine Bordelaise sôest  naturellement attaché à remplir 

ces différents objectifs. Cependant, le contexte actuel de révision du schéma 

aboutissant ¨ lô®laboration du SCoT doit permettre dôapprofondir les orientations 

dôam®nagement en place,  de fa­on ¨ justifier de la durabilit® dôun d®veloppement 

volontairement choisi. Lôenvironnement constitue en effet une dimension 

fondamentale que lôon ne peut se permettre de minimiser. Lôobjectif plus g®n®ral 

est de faire ®merger un projet ¨ la fois global et ®quilibr®, dans le cadre dôune 

appropriation du territoire ¨ lô®chelle intercommunale. La question est de savoir 

comment se fera la prise en compte de lôenvironnement au sein du nouveau 

SCoT ? 
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Lô®valuation environnementale constitue quant ¨ elle une d®marche r®cente, 

introduite par la directive européenne « plans et programmes » de 2001. Elle met 

en ®vidence des pr®occupations nouvelles pour la pr®servation de lôenvironnement 

et du cadre de vie, au regard des nombreuses thématiques abordées.   

La nécessité de réaliser une telle démarche au sein de la planification va-t-

elle apporter une réponse concrète aux différentes problématiques ? Est-elle 

réellement indispensable et pertinente à une échelle telle que celle du SYSDAU ? 

Aux vues des priorités exprimées par la loi SRU du 13 décembre 2000, la 

planification environnementale constitue t-elle un alourdissement des procédures 

institutionnelles dôam®nagement des territoires ou participe t-elle véritablement à 

une vision stratégique de leur organisation future ?  

 

Nous tenterons de répondre à ces différents éléments au travers de lô®criture 

de ce mémoire qui se structure en trois parties. Dans un premier temps, nous 

verrons de quelle mani¯re sôest inscrite ma mission au sein de la structure, avant 

de définir clairement le contexte institutionnel et réglementaire qui entoure 

lô®valuation environnementale du SCoT de lôaire m®tropolitaine bordelaise. Par la 

suite, nous ferrons un diagnostic du périmètre du Sysdau nous permettant de saisir 

les principaux enjeux et perspectives. Ainsi, nous essayerons de faire émerger des 

préconisations en terme dôorientations stratégiques pour ce vaste territoire, 

valables pour les toutes prochaines années. 
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Partie 1  

«  Contextualisation de la mission au sein du Sysdau  »  

« La demande sociale évolue vers un aménagement de plus en plus soucieux du respect 

de lôenvironnement. Lô®laboration des SCoT est apparue au législateur comme une procédure 

dô®chelle pertinente au regard de lôimpact du d®veloppement sur lôenvironnement pour 

expliquer et argumenter les choix et les scenarii dôam®nagement (lôa exprim® au travers de 

lôarticle R 121-14 du code de lôurbanisme). Mais beaucoup de questions restent posées au 

sujet de la mani¯re dôaborder lôenvironnement dans les ®tudes du SCoT, les d®bats sur les 

enjeux du développement du territoire concerné, et la rédaction du document. Les acteurs de 

la ma´trise dôouvrage, ceux de la ma´trise dôîuvre, ainsi que les personnes publiques 

associ®es, en particulier les services de lôEtat, ont pour mission de donner, ensemble, un 

contenu concret à la notion de planification équilibrée et durable des territoires ». Extrait de la 

démarche SCoT-t®moins, journ®es dô®changes 2005. 

1.1.  Pr®sentation g®n®rale de la structure dôaccueil et de lôemprise du 

SCoT  de lôAire M®tropolitaine Bordelaise 
 

1.1.1.  Le Sysdau  : Syndicat Mixte en charge de la révision d u SD à valeur 
juridique de SCoT  

Le SYSDAU (statuts et membres : annexe 1), structure au sein de laquelle je viens 

dôeffectuer ces quelques mois de stage pr®alable ¨ une insertion très proche sur le marché du 

travail, constitue le Syndicat Mixte en charge de la révision du Schéma Directeur à valeur de 

SCoT de lôAire M®tropolitaine Bordelaise ou ç aire du Sysdau ». Cet établissement public à 

caractère administratif (EPA) rassemble un total actuel de 93 communes autour dôun projet 

dôam®nagement du territoire global commun1. La plupart ont cédé la compétence en matière 

de planification territoriale à leur Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

(EPCI). Le Conseil Général de la Gironde est également membre.  

 

                                                 

1  La loi Urbanisme et Habitat (UH) n°2003-590 du 2 juillet 2003 modifie lôarticle L 122-4 du code de 

lôurbanisme, pr®cisant que le syndicat mixte est exclusivement constitué de communes et des EPCI compétents 

compris dans le périmètre du schéma.  
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Le périmètre du SYSDAU recouvrant une importante superficie, il est form® dôun ensemble 

de communes aux caractéristiques diverses : communes à proximit® de lôEstuaire au nord, 

dont une est soumise à la loi littoral ; communes du périmètre de la Communauté Urbaine de 

Bordeaux (CUB), communes périphériques situ®es sur les plateaux et vall®es de lôEntre-

Deux-Mers, ou communes du plateau forestier des landes girondines et des Graves...  

 

 

Le fonctionnement général du syndicat est assuré par deux entités distinctes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 1 : « Communautés de communes du périmètre Sysdau » 
Source : Sysdau 2006 

1 Comité Syndical  
 

- membres  : élus des communes 
ou des  EPCI (11communes, 7 

com. de com., répartis en 3 

secteurs + la CU B)  et du CG 33  
 

- 31 délégués  titulaires  : 
renouvellement dans un délais 
de 3 mois après celui des 
conseils municipaux  

 

- 1 Bureau  : 8membres (1 

président  ; 1 secrétaire  ; 3 vice -
présidents (1 par secteur) et 3 
membres)  

 

Réunion du comité au minimum 1 
fois par   semestre  

 

 

1 équipe technique  
 

- en charge des questions 
techniques, administratives, 
logistiques et financières  

 

- assure le suivi de la mise en 
îuvre du document de 
planification et de lôapplication 
des grandes orientations  

 

- missions de coordination, 
dôinformation et de 
communication  
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Cliché  1 : « Hangar G2 » - 

locaux du Sysdau  

Source : Sysdau  

Le rôle des délégués est plus précisément de : représenter leur secteur ; sôassurer que 

chaque commune est destinataire des informations (la compatibilité des orientations des 

PLU(s), POS ou cartes communales avec le SCoT en dépend) ; organiser les réunions avec les 

communes et rendre compte des décisions.  

La cellule technique avec laquelle je viens de collaborer 

pour mener ¨ bien ma mission, est au cîur du fonctionnement 

du Sysdau. Elle est constituée de quatre personnes ayant chacune 

un rôle précis dans lôadministration de ce dernier : 

- Marie Récalde : Directrice 

- Lydie Richard : Charg®e dô®tudes 

- Elise Bailacq : Chargée de communication 

- Cécile Pizel : Secrétaire de direction 

 

Comme toute structure du même genre, elle bénéficie de 

compétences de plus en plus fortes et déterminantes pour le 

d®veloppement de notre territoire, mais dispose dôun manque 

certain de moyens. Les principales sources de financement correspondent :  

- aux contributions financières de la part des membres à hauteur de 0,33 euros par 

habitant. La CUB comportant dôenviron 80% des habitants du p®rim¯tre, elle 

apporte la part majoritaire du financement. Une autre part conséquente est celle du 

Conseil Général de la Gironde, 

- ¨ des subventions ®ventuelles de lôEtat (il faut savoir que le SYSDAU nôa rien 

touché depuis la dernière approbation de Schéma Directeur), 

- au produit des prestations de services éventuels. 

 

Le Sysdau est mis en place le 1
er
 mars 1996, ¨ lôoccasion de la r®vision de lôancien 

Sch®ma Directeur dôAm®nagement et dôUrbanisme (SDAU), approuvé quant à lui en 1980 

(son élaboration datait pourtant de 1972-1973). Le rôle de la structure se révèle essentiel pour 

le suivi de la mise en îuvre du futur document de planification, et ce au regard de 

lôexp®rience mitig®e apport®e par le SDAU qui ®tait port® par lôEtat. Cette r®vision intervient 
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alors dans un contexte de mutations profondes et ce à différents niveaux : économique, 

sociale, culturelleéau sortir des ann®es 1970. 

 Le document actuellement en vigueur constitue le Schéma Directeur (SD) de lôAire 

Métropolitaine Bordelaise, approuvé en septembre 2001. Son élaboration peu avant la mise en 

application de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) de 2000 lui confère une 

valeur juridique de SCoT. Le SD doit donc respecter les mesures transitoires prévues par le 

code de lôurbanisme, et sa r®vision doit intervenir au plus tard en d®cembre 2010. Ceci sera 

développé plus précisément par la suite. 

Cette loi impose ®galement lôobligation de p®renniser lô®tablissement public porteur de 

la planification qui se voit confier le suivi et la révision du SCoT (article L 122-4 du code de 

lôurbanisme). Ceci conforte le rôle du Sysdau qui a actuellement la lourde charge de 

lô®laboration du futur SCoT qui doit °tre conforme aux modifications apport®es au code de 

lôurbanisme.  

1.1.2.  Lôemprise de lôAire Sysdau : évolution du périmètre et cohérence  
 

 

Depuis la cr®ation du tout premier document de planification sur la zone dô®tude, le 

p®rim¯tre nôa cess® dô®voluer, et ce au gr¯s des changements du contexte l®gislatif sur 

« lôintercommunalit® » (Annexe 2 : Nouvelles r¯gles de lôintercommunalit® et dispositions 

financières). Suite à la loi Chevènement du 12 juillet 1999 dite de « simplification de 

lôintercommunalit® », certaines communes doivent rejoindre un SCoT limitrophe. Les 

objectifs de la réforme sont de : renforcer la solidarité intercommunale ; simplifier ; accroître 

la légitimité des établissements publics territoriaux (renforcer leur autonomie financière, 

associer plus étroitement les citoyens). Mais côest ®galement avec lôapplication des 

dispositions de la loi Soci®t® dôEconomie Mixte (SEM) du 2 janvier 2002 (article 18 

modifiant lôarticle L 122-5 du code de lôurbanisme), que lôon assiste ¨ une extension ou une 

réduction de ce périmètre. Ceci aura des conséquences directes sur la composition et le 

fonctionnement du syndicat, ainsi que sur les décisions politiques prises. 

Lors de sa cr®ation en 1996, lôaire du Sysdau englobe alors 91 communes. Lôenjeu 

majeur du nouveau dispositif législatif et réglementaire vise à la construction de nouveaux 

territoires fondés sur la cohérence du projet et la solidarité effective des acteurs, renforçant le 
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pouvoir de lôintercommunalit®. Le p®rim¯tre actuel2 recouvre quant à lui une superficie 

dôenviron 16 % du département de la Gironde, soit 167 000 hectares, englobant près des deux 

tiers de sa population principalement regroupée sur les 27 communes de la CUB (soit 870 000 

habitants en 2004 dôapr¯s une estimation aôurba, dont 706 000 sur la CUB). Du fait de cette 

emprise majeure en comparaison avec dôautres territoires, il possède un rôle déterminant et 

structurant sur lôévolution générale du département (Annexe 3 : Carte emprise SCoT de 

lôAMB sur le d®partement).  

Peut-on dire toutefois au regard des problématiques actuelles qui sôimposent sur ce 

territoire, que ce dernier constitue le plus pertinent ?  

Le territoire nôest plus appr®hend® de la m°me mani¯re, notamment dans le rapport ¨ 

lôespace et au temps, on parlera d®sormais dôune approche multi-territoriale : les lieux de vie, 

de travail, dôapprovisionnement ou de loisirséne se faisant plus ¨ proximit® du domicile. 

Ceci revêt une importance majeure pour la détermination des orientations en terme 

dôam®nagement pour les vingt ann®es ¨ venir, aux vues de la croissance des d®placements, de 

lôaugmentation perp®tuelle de la population et de fait de lôextension de lôurbanisationéIl est 

donc important de comprendre que ces éléments doivent désormais être considérés à une 

échelle plus globale et cohérente au regard des enjeux politiques, géographiques, 

environnementaux, économiques et démographiques.... En raison de ces nouvelles 

dynamiques territoriales, le périmètre sera peut-être amené à évoluer. A minima, adopter une 

réflexion à des diverses échelles selon les thématiques abordées en impliquant les territoires 

voisins est pertinent. Il est important dôadopter une strat®gie dôensemble, puis de lôappliquer 

aux différents sous-territoires constituant les échelles de planification.  Dôautres communaut®s 

de communes seraient susceptibles dôintégrer le SCoT,  telles que celle de la Médulienne. 

Mais cela intégrerait dans le territoire de nouveaux enjeux liés à la façade littorale (intégration 

de la commune du Porgeé) et les problématiques générées par le phénomène accru de 

littoralisation, du retrait progressif du trait de c¹teé (Annexe 4 : Les SCoT du département 

de la Gironde). 

                                                 

2 Il est issu de la d®lib®ration en date du 24 janvier 2004 en application de lôarticle L 122-5 du code de 

lôurbanisme.  
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1.2.  Comment sôint¯gre les objectifs de la mission effectu®e au sein des 

attentes du Sysdau  ? 
 

1.2.1.  La description des objectifs généraux de la mission  
 

(Annexe 5 : Fiche de poste stagiaire) 

Ma mission au sein de la structure sôinscrit dans le cadre de la future r®vision prochaine 

du Sch®ma Directeur, dont le lancement nôest pr®vue que pour la rentr®e 2008 (apr¯s les 

élections municipales qui modifieront la composition du comité syndical et donc le pouvoir 

d®cisionnelé). Elle r®pond plus pr®cis®ment ¨ une attente nouvelle repr®sent®e par la 

n®cessit® de r®aliser lô®valuation environnementale du projet dôam®nagement, donc 

dôappr®cier les incidences des orientations du SCoT sur lôenvironnement, suite ¨ des 

obligations r®glementaires et l®gislatives. La prise en compte de lôenvironnement au sein de la 

planification urbaine constitue dorénavant un élément incontournable de la structure du 

rapport de présentation, dont le contenu cit® ¨ lôarticle R 122-2 du code de lôurbanisme, se 

trouve totalement modifi®. Cependant, du fait du manque de retour dôexp®rience sur la mise 

en îuvre de lô®valuation environnementale des SCoT, aucune d®marche ç type è nôest encore 

définie avec précision, permettant ainsi une certaine libert® dans la mani¯re dôappr®hender 

lôoutil et son contenu. Il a donc été nécessaire de faire un état des lieux des études déjà 

r®alis®es sur dôautres d®partements. Comme nous le verrons par la suite, elles comportent 

essentiellement : 

- une analyse de lô®tat initial de lôenvironnement 

- un rapport dô®valuation analysant entre autres les incidences de la mise en oeuvre du 

projet sur lôenvironnement ; la justification des choix retenus et les mesures 

compensatoires... 
 

Lôobjectif global de la mission a donc été de « préparer » et non « réaliser » la mise en 

îuvre de lô®valuation environnementale du SCoT de lôAire M®tropolitaine Bordelaise 

n®cessaire ¨ la r®vision du document. Cela passe par la r®alisation dôun certain nombre de 

missions : 

- Faire lô®tat des ®tudes environnementales existantes sur le territoire de référence. Et 

donc à contrario estimer quelles sont les besoins complémentaires à apporter à la 

r®alisation de lô®tude environnementale, 

- Rencontrer les principaux acteurs et experts concernés, 
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- Faire le point sur lôensemble des d®marches dô®valuation existantes sur dôautres 

territoires et d®finir le contenu dôune ®valuation environnementale qui serait 

approprié à notre territoire, 

- Faire un point sur le contexte législatif associ® ¨ la d®marche dô®valuation 

environnementale et lôensemble des acteurs impliqu®s, 

- Réaliser un état des lieux cartographique du territoire mettant en évidence les enjeux 

actuels et ¨ venir (dôici 2020), 

- R®fl®chir ¨ lô®laboration dôun cahier des charges et au choix de la ma´trise dôîuvre. 

 

Le travail le plus important consistait à réaliser une synthèse des principales 

informations disponibles en mati¯re dôenvironnement sur le territoire et à débattre de 

leur pertinence (Annexe 6 : Tableau de synthèse des sources de données environnementales). 

Ceci explique donc lôimportance de la partie ç état des lieux thématique » qui se doit de 

mettre lôaccent sur les principales informations ayant ®merg® des diff®rentes ®tudes et surtout 

des entretiens extérieurs. A ce sujet et compte tenu du caractère stratégique du SCoT et du 

positionnement temporel du stage (anticipant le lancement de la révision), une attitude 

réservée a don été requise lors des échanges avec les différents interlocuteurs, soient : 

DIREN, DDE, DDSV, DDASS, DRIRE, DDAF, SMEGREG, AIRAQéIl ®tait important 

dôinsister sur le caract¯re de ces contacts. Ils ont cependant eu pour rôle de sensibiliser 

lôensemble des acteurs ¨ la n®cessit® de se pr®parer au lancement prochain de la 

révision, sur un territoire aussi vaste que le notre et n®cessitant la prise en compte dôun grand 

nombre dô®l®ments. Certains organismes doivent sôexprimer dans le cadre du « porter à 

connaissance » qui constitue une obligation légale. Nous avons envers dôautres acteurs, 

obligation, au travers de lô®laboration de notre document, de prise en compte des objectifs de 

certains documents, plans et programmes (Annexe 7 : Tableau récapitulatif des objectifs de 

certains plans et programmes). 

Il a également été intéressant de contacter certaines personnes ressources ayant 

r®alis®es lô®valuation environnementale de SCoT sur des territoires ayant un profil 

similaire tel que Nantes-St Nazaire, ou dôautres ayant travaill® ¨ lô®laboration dôune d®marche 

type (Certué). Cela môa permis de faire le point sur les difficult®s quôils ont pu rencontrer et 

dôobtenir quelques conseils. Lôensemble des ®l®ments principaux consid®r®s par chacune des 

®valuations parcourues et ®tablies dans dôautres d®partement a ®galement fait lôobjet dôun 
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travail de synthèse afin de faire émerger les points prépondérants à considérer (Annexe 8 : 

Tableau de synthèse des différentes EE et EIE pris en compte). 

Le SCoT repr®sentant un document prospectif, jôai ®galement ®t® amen® ¨ lister de 

mani¯re non exhaustive, un certain nombre dôindicateurs faisant ®tat de lô®volution de notre 

territoire à plus ou moins long terme. Ils doivent permettre de prendre les mesures et 

orientations adéquates, et de rendre compte des principaux points à prioriser. 

Un autre objectif important consistait en la r®alisation dôun cahier des charges de 

lô®valuation environnementale. Ce dernier restera réalisé de manière incomplète par manque 

de temps. Ce travail de rédaction a été difficile à réaliser du fait du caractère « directif è quôil 

exige. Pour être complet il aurait nécessité quelques semaines supplémentaires pour intégrer 

les conséquences des préconisations. Ce dernier sôadresse au futur ma´tre dôîuvre qui aura ¨ 

sa charge la r®alisation de lô®valuation pour le compte du SYSDAU, ma´tre dôouvrage. Il est 

important de r®aliser un cahier des charges complet et structur® autour des consignes que lôon 

souhaite voir appliquer. Les clauses doivent être formulées clairement et aucune marge de 

manîuvre ne peut °tre laiss®e ¨ la ma´trise dôîuvre, aux vues du temps et des moyens qui 

seront imparties. Il serait ®galement dommage de minimiser lôimportance de cette ®valuation 

qui constitue une étape majeure de la révision du document de planification, surtout pour 

celui de lôAire M®tropolitaine Bordelaise dont lôinfluence se révèle essentielle. 

Lô®valuation environnementale r®clame enfin la pr®sentation des mesures envisag®es 

pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser les incidences négatives que 

peut avoir le projet de développement. Il faut également exposer les raisons pour lesquelles, 

notamment du point de vue de la protection de lôenvironnement, parmi les partis 

dôam®nagement envisag®s, le projet a ®t® retenu. Cette phase dôanalyse corr®lative des 

données environnementales et du projet, de part son influence sur les choix stratégiques de 

développement du territoire, ne peut être quant à elle, menée en dehors de la concertation.  

 

Mes démarches de recherche ont finalement révélé un manque en terme de concertation 

et de mise en réseau des données et donc des acteurs sur le territoire. Cette faiblesse révèle la 

n®cessit® de cr®er un observatoire de lôenvironnement qui permettrait de gagner du 

temps et de limiter les co¾ts dôinvestigation. Certaines études ont été réalisées plusieurs fois 

et les informations se retrouvent souvent. 
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1.2.2.  Quels sont les outils techniques mis à disposition et la méthodologie 
générale utilisée  ? 

 

Mon travail sôest organis® en plusieurs ®tapes. Après une prise de connaissance du 

Sch®ma Directeur, il sôest r®v®l® essentiel dôapprofondir mes investigations sur le contexte 

réglementaire et méthodologique de la démarche, afin de la définir clairement. Cela a donc 

consisté en une recherche bibliographique importante dôinformations, de donn®es. 

Jôai ®galement eu lôoccasion de tisser un r®seau important dôacteurs li®s ¨ 

lôam®nagement et aux questions environnementales : services ou organismes départementaux, 

régionaux ; ministère ; syndicats mixtes de SCoT ; Certu (sur la démarche SCoT-t®moins)é 

Un certain nombre dôoutils ont ®t® mis ¨ ma disposition telle que la cartographie. Jôai pu 

¨ ce sujet travailler au sein de lôagence dôurbanisme qui entretient des liens ®troits avec le 

Sysdau. Ce dernier est en effet membre de lôassociation aôurba loi 1901. Lô®laboration de 

cartes réclamait afin de visualiser plus clairement les enjeux sur lôensemble de lôaire Sysdau 

et le lien de causalité entre les différentes dynamiques territoriales nôa pas ®t® simple et sôest 

faite sur le logiciel Arc View. 

1.2.3.  Les principales difficultés rencontrées et la réussite  dans lôatteinte des 
objectifs  

 

Ce sujet sôest r®v®l® particuli¯rement difficile ¨ cadrer du fait du manque de retour 

dôexp®rience dôune part, mais ®galement du fait de la proximit® des th®matiques ¨ consid®rer 

qui se révèlent toutes liées et interdépendantes. 

Un travail important de synth¯se môa donc ®t® demand®. Lôampleur du champ 

dôinvestigation de ma mission fait quôil a parfois ®t® difficile de recadrer mon travail pour 

nôen tirer que lôessentiel. Il nôa pas ®t® simple de trouver le fil conducteur et dôorienter le 

contenu final du m®moire. Cela môa tout de m°me permis dôapprofondir mes comp®tences 

dans de nombreux domaines.  

Cette mission nécessitant finalement une importante autonomie, constitue une 

expérience déterminante pour mon orientation future. Lôensemble des connaissances acquises 

et expériences partagées avec les membres du Sysdau devrait constituer un atout à 

approfondir, et ce notamment du fait du caractère récent de la démarche. Sur un plan plus 

personnel, près de 6 mois de stage en milieu professionnel sont lôoccasion dôappr®hender les 

choses de mani¯re diff®rente et de sôimpliquer concr¯tement sur un projet. Il môam¯ne 
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cependant à me poser certaines questions et notamment dôun point de vue politique : 

comment concilier les intérêts de chacun sur un territoire aussi vaste que celui dôun SCoT 

dôune m®tropole millionnaire ? Quelle est la prise en compte réelle de lôenvironnement 

biophysique au sein de la planification territoriale ?... 

Lôatteinte des objectifs reste cependant difficile ¨ ®valuer du fait du niveau dôexigence 

de la demande initiale. Lôimportant ®tait pour moi de môinvestir au maximum dans une 

structure de programmation strat®gique de lôam®nagement (Sysdau), de voir la marge de 

manîuvre de cette cellule technique de ma´trise dôouvrage par rapport aux membres 

politiques émargent au dispositif SD-SCoT et dôapporter une vision plus claire de lô®valuation 

environnementale, pour que la structure ait le maximum dô®l®ments pour persuader les ®lus 

du bien fondé des préconisations faites.  

1.3.  Contexte institutionnel et m®thodologique de lô®valuation 

environnementale du SCoT  
 

Les rapports entre environnement et urbanisme ont fortement évolué ces dernières 

années. Un des principaux moteurs constitue la demande sociale très sensibilisée par ses 

probl®matiques et qui influe sur les pratiques et pr®occupations politiques. Lôenvironnement 

est d®sormais un sujet mobilisateur du fait dôune prise de conscience de lôaspect ®puisable des 

ressources naturelles disponibles et des limites de la nature à absorber nos abus sans 

cons®quences irr®versibles ¨ lô®chelle humaine. 

Lô®valuation environnementale est une d®marche r®cente qui sôinscrit dans une 

évolution générale des mentalités et marque une volonté politique affirmée de prise en compte 

du développement durable au sein des documents dôurbanisme. Ce terme ç actuellement à la 

mode è nôest plus per­u comme un concept flou mais, commence finalement ¨ trouver un sens 

op®rationnel notamment au cîur des politiques dôurbanisme. La qualit® environnementale est 

désormais synonyme dôattractivit® socio-®conomique pour le territoire, m°me si lôessence 

m°me de lôurbanisme a toujours ®t® le respect de certains codes tels que : lôhygi¯ne, 

lôesth®tique, la commodit®édans un souci de d®veloppement viable, soutenable et 

acceptable. Elle traduit également certaines évolutions réglementaires tel que le 

rapprochement des droits de lôenvironnement et de lôurbanisme, ce qui est semble t-il 

synonyme dôune grande progression. Il est donc important de se demander quels seront les 

bénéfices apportés par cette récente démarche ? Comment se caractérise t-elle et participe t-
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elle ¨ lô®laboration du projet de ScoT sur le p®rim¯tre de lôAire M®tropolitaine Bordelaise ? 

Cela passe tout dôabord par la description du contenu g®n®ral dôun SCoT. 

1 .3.1. Lô®volution de la planification urbaine et le contexte dô®laboration du SCoT 
de lôAire M®tropolitaine Bordelaise 

1.3.1.1.  La loi SRU du 13 décembre 2000  : «  De lôexp®rience mitig®e des Sch®mas 
Directeurs au territoire de projet défini par les SCoT  »  

 

Institué par la loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000, le 

Schéma de Cohérence Territoriale (défini article 3) - SCoT- est un document de 

planification spatiale stratégique qui se substitue aux anciens Schémas Directeurs. Il conserve 

un caractère prospectif mais, adopte une approche novatrice. Les orientations globales 

applicables au territoire visent ¨ favoriser la mixit® sociale de lôhabitat, ¨ limiter lô®talement 

urbain et ¨ mettre en coh®rence lôensemble des politiques publiques sectorielles (habitat, 

d®placements, commerceé), ce sur une vingtaine dôann®es. Le SCoT devient un v®ritable 

outil de projet pour un aménagement du territoire respectueux des trois composantes du 

développement durable : sociale, économique et environnementale, ce qui nô®tait pas le cas 

des anciens schémas directeurs. Il ne définit plus la destination générale des sols (la carte de 

destination générale des sols constituaient la pièce majeure des anciens SD - Annexe 9 : Carte 

de destination générale des sols du SD 2001). Par certains côtés, celle-ci était trop proche de 

la r®glementation de lôoccupation des sols qui incombe aux Plans Locaux dôUrbanisme 

(PLU). Le but est dôassurer une vision prospective à long terme, le moyen terme relevant des 

politiques à une échelle communale dans un rapport de compatibilité avec le SCoT. Il sôagit 

de mani¯re plus g®n®rale dôun document f®d®rateur pour un territoire intercommunal, 

sôinscrivant dans une logique de projet global. Il constitue ®galement un document 

« partagé », la concertation ayant été renforcée dans le cadre de son élaboration et de sa 

révision. Il rompt avec la tendance qui vise à considérer ce document de planification comme 

un « super POS ou PLU ». 

Lôexp®rience des SDAU : 

A lôorigine, la loi dôOrientation Fonci¯re (LOF) du 30 décembre 1967 instaure les 

Sch®mas Directeurs dôAm®nagement et dôurbanisme (SDAU), dont lôobjectif principal est 

de prévenir et organiser le développement des villes. Cette loi intervient dans un contexte des 

années 1960 de politique volontariste des pouvoirs publics et conf¯re au droit de lôurbanisme, 

une d®marche et une ambition plus prospective. Il est important de rappeler que lôon se situe ¨ 
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une ®poque o½ lôurbanisation conna´t un d®veloppement spectaculaire du fait dôune 

augmentation planétaire de la population, cr®ant ainsi des d®s®quilibres majeurs. Lôurbanisme 

ayant pour but dôen observer, comprendre et encadrer les cons®quences.  

Ce sch®ma enti¯rement ®labor® par lôEtat, la concertation ®tant inexistante, a donc pour 

but dôassurer la planification de la croissance urbaine et la programmation des équipements 

indispensables. La préservation des espaces naturels au sein de cette loi se révèle très 

lacunaire, et se résume principalement à la désignation de zones non urbanisables dans les 

POS à travers lôagriculture. La prise en compte de lôenvironnement se r®v¯le donc assez 

limit®e. Ceci est li® ¨ un contexte de forte croissance ®conomique et dôautre part dans une 

période antérieure à la prise de conscience internationale de la nécessité de prendre en compte 

lôenvironnement dans les politiques publiques, qui nôinterviendra que dans les ann®es 1970 

(loi de protection de la nature de 1976). Le principal souci est alors de faire face à un 

étalement urbain accéléré par la forte croissance démographique. 

Le SDAU qui sôappuie sur un raisonnement opposant zones non constructibles ¨ 

espaces ouverts ¨ lôurbanisation, sôinscrit dans une logique fonctionnaliste du zonage avec : 

une carte de destination g®n®rale des sols (on affecte ¨ lôespace diff®rents usages : zones 

dôactivit®s, zones dôhabitat, zones de loisirs, zones agricoles, zones naturellesé). Le 

périmètre est quant à lui défini de manière aléatoire et peu strict. Du fait dôun manque de recul 

¨ lô®poque sur lôaire dôinfluence r®elle dôune agglom®ration. Le bilan de la mise en îuvre des 

SDAU se révèle en fin de compte très mitigé. Du fait entre autres, de lôabsence dôune instance 

capable dôassurer le suivi permanent du document (r®ponse qui sera apport®e avec la loi 

SRU). 

Des SDAU aux SD : 

 Ils laissent place aux Schémas Directeurs (SD), dôinitiative communale, créés par la 

loi de décentralisation du 7 janvier 1983. On assiste alors à une répartition des compétences 

de lôEtat entre les communes, les d®partements et les r®gions, permettant le franchissement 

dôun pas significatif pour la prise en compte des int®r°ts environnementaux par les documents 

dôurbanisme.  

Le SD issu de la présente loi a donc pour principal but : « la définition des orientations 

fondamentales de lôam®nagement des territoires int®ress®s, compte tenu de lô®quilibre quôil 

convient de préserver entre extension urbaine ; exercice des activités agricoles ; autres 
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activit®s ®conomiques et pr®servation de la qualit® de lôair, des milieux, sites et paysages 

naturels urbains ». Il est clairement explicité au sein de la loi, les principes de : « gestion 

économe du sol è (article L 110 du code de lôurbanisme) et dô®quilibre entre le 

d®veloppement urbain et la pr®servation de lôenvironnement (article 37 de la loi).  

Lô®volution tr¯s nette de la prise en compte des intérêts environnementaux au sein des 

dispositions l®gislatives, appara´t ®galement ¨ lô®chelle plus op®rationnelle des POS d®finis 

par lôarticle L 123-1 du CU. Ce dernier fera lôobjet de nombreuses modifications pour 

incorporer ces nouveaux objectifs. Et le passage aux PLU avec la loi SRU ne fera que 

confirmer cette tendance.  

Au final, « éde par sa nature juridique, le r¹le du SD se limite ¨ lôaffectation des sols », il a 

lui aussi ®t® souvent critiqu®, allant m°me jusquô¨ la d®signation de « super-POS è. Il sôest 

trouvé concurrencé par les nouveaux documents sectoriels PLU, PLH, SDC, correspondant 

mieux aux orientations des politiques publiques. 

Les SCoT : 

La loi SRU citée ci-dessus, marque donc un tournant important, notamment au regard 

de lôarticle L 121-1 du code de lôurbanisme qui conf¯re un certain nombre dôobjectifs 

fondamentaux auxquels doivent r®pondre les documents dôurbanisme : SCoT, PLU et cartes 

communales. Il reprend les grands principes du droit fran­ais de lôurbanisme : principe 

dô®quilibre entre le d®veloppement urbain et le d®veloppement rural ; principe de diversité 

des fonctions urbaines et de mixité sociale ; principe de respect de lôenvironnement. Ce 

dernier principe signifie que le SCoT (entre autres) doit veiller à « lôutilisation ®conome de 

lôespace, ¨ la sauvegarde du patrimoine naturel et b©ti, ¨ ma´triser lôexpansion urbaine et la 

circulation automobile et à prendre en compte les risques de toute nature ».  

La loi SRU renouvelle donc totalement le code de lôurbanisme, intégrant clairement les 

principes fondateurs du droit de lôenvironnement. Elle marque v®ritablement un foss® avec les 

anciennes lois ¨ lôorigine de lô®laboration des documents dôurbanisme d®crits auparavant. 

Lôobjectif est d®sormais dôobtenir un am®nagement sôeffectuant avec plus dôajustements entre 

les différentes politiques sectorielles, de solidarité entre communes, et de développement 

durable. En ce sens, le SCoT pr®voit une strat®gie globale dôam®nagement. Il d®finit des 

orientations dôam®nagement des sols mais, ®vite dôinstituer une localisation trop pr®cise, en 

tenant compte des mouvements dô®changes, de flux. En effet, le territoire est structur® par 
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lôusage de lôhomme : lieux de vie, de santé, de déplacement, de travail. Le SCoT encourage 

donc la réflexion sur des projets de développement à des échelles plus appropriées à un 

territoire dôensemble, poss®dant les m°mes enjeux. La loi SRU affirme la n®cessit® de penser 

la planification ¨ lô®chelle de lôaire urbaine, pour plus de coh®rence et de pertinence. Il 

constitue également un espace de conflits dans lequel il faut trouver des consensus. La 

coh®rence sôapparente donc ¨ une possibilit® de faire fonctionner la globalit® dôun territoire, 

tenant compte des ambitions de chacun des élus ainsi que des préoccupations des uns et des 

autres. Le SCoT sôefforce donc de tendre vers : 

- plus de cohérence, pour les raisons citées précédemment, 

- plus de concertation. Ce souci de concertation avec la population et tous les acteurs 

engag®s (associationsé), est souligné par la loi et définie article L 300-2 du code de 

lôurbanisme. LôEPCI responsable de lô®laboration du SCoT fixe par d®lib®ration les 

modalit®s de la concertation d¯s le d®but de la d®marche et en r®alise le bilan ¨ lôarr°t 

du projet. Le SCoT est ensuite soumis à enquête publique (encadrée par la loi du 12 

juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de 

lôenvironnement et par le d®cret du 23 avril 1985). Elle contribue ¨ favoriser lôacc¯s ¨ 

lôinformation du citoyen et lui permet de sôexprimer sur le projet pr®sent®, 

- un développement durable. Cette notion est clairement d®finie par lôarticle 1
er
 de la 

LOADDT ou loi Voynet de 1999, notion théorique développée lors de la conférence 

de Rio de 1992 qui devient un principe applicable ¨ lôensemble des documents 

dôurbanisme. Côest dans le respect des principes d®fendus par cette notion que sera 

®labor® la Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD), ®l®ment 

constituant le document final de SCoT. 

Les éléments constitutifs du SCoT sont déterminés par le décret n°2001-260 du 27 mars 2001. 

Il revêt au moins 3 dimensions essentielles : 

- une dimension politique : il est la formalisation dôun projet collectif et partag®, 

- une dimension spatiale et réglementaire (institution nelle) : il indique la manière de 

prot®ger lôespace, lôaffectation des sols et les zones o½ doivent se concentrer les 

actions de la politique urbaine, 

- une dimension technique : il doit être en adéquation avec les possibilités juridiques, 

techniques et financières des acteurs publics  concernés. 
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Finalement, la planification urbaine se révèle indispensable. Elle nôest pas destin®e ¨ 

empêcher les zones urbaines de se développer, mais au contraire, de tendre vers une meilleure 

gestion et organisation de lôexpansion urbaine, surtout lorsque lôattractivit® dôune 

agglomération fragilise les équilibres, et ce dans une perspective de développement durable. Il 

sôagit de contribuer au d®veloppement des aires urbaines en int®grant une nouvelle 

préoccupation : « la préservation de lôenvironnement ». 

En lôabsence de toute planification, les risques encourus seraient nombreux : 

- croissance continue des d®placements favorisant une d®gradation de la qualit® de lôair, 

une augmentation des gaz à effet de serre et des nuisances sonores, 

- augmentation de la s®gr®gation, vecteur dôin®galit®s sociales et spatiales, contribuant ¨ 

accentuer le malaise touchant actuellement notre société, 

- extension mal ma´tris®e de lôurbanisation engendrant un gaspillage dôespaces naturels 

et ruraux, dégradant sites et paysages périurbains, et augmentant le coût des 

infrastructures. 

La prise en compte de lôenvironnement se r®v¯le fortement d®pendante des prises de 

décisions et choix politiques à la charge des élus. Ces derniers défendent généralement des 

intérêts économiques sur leurs communes respectives. La dimension environnementale bien 

quôau centre des nouvelles pr®occupations reste encore trop marginale pour certains qui 

privilégient des opérations de développement plus rentables pour leur collectivité. Afin de 

contrer cette logique, il est important dôinsister sur la n®cessit® de pr®server certains espaces, 

porteurs eux aussi dôune ®conomie ou fiscalit® potentielleé 

1.3.1.2.  La révision du SD du territoire étudié et le contenu du nouveau document 
de planific ation  

 

Le Sch®ma Directeur de lôAire M®tropolitaine Bordelaise poss¯de valeur juridique de 

SCoT. Il est soumis au régime juridique des SCoT et a les mêmes effets juridiques. Arrêté 

avant lôentr®e en vigueur de la loi SRU du 13 d®cembre 2000, géré par un EPCI, 

lô®quivalence du SD avec un SCoT est reconnue par lôarticle L 122-18 du code de 

lôurbanisme. La loi SRU a ainsi autoris® quôil soit approuv® en conservant sa forme et son 

contenu, et demeure applicable jusquô¨ sa prochaine révision. Par contre, ce régime transitoire 

entra´ne la caducit® du sch®ma si cette r®vision nôest pas intervenue au plus tard 10 ans apr¯s 
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la publication de la loi pr®cit®e, soit d®cembre 2010. De l¨ r®side tout lôenjeu du Sysdau, dans 

son obligation de r®viser lôactuel SD avant la date butoir, soit une durée de 2 ans seulement 

pour que le nouveau document r®ponde aux exigences impos®es par le code de lôurbanisme.  

Des changements devront donc être apportés au contenu du document, notamment en ce qui 

concerne lô®tude environnementale.  

Le Sch®ma Directeur actuel tente de r®pondre par lôinterm®diaire dôorientations 

stratégiques, aux nouvelles aspirations de la société et donc aux modifications du contexte 

normatif (Annexe 10 : Groupement de cartes des orientations stratégiques du SD 2001). 

Parmi les objectifs environnementaux ¨ atteindre dôici 2020, on note : 

- un développement durable appuyé sur une amélioration et valorisation du cadre de vie, 

- la ma´trise qualitative du d®veloppement p®riph®riqueé 

Le SD escompte une atteinte des objectifs : en tirant les expériences passées du contexte 

local ; en adoptant le principe de précaution ; intégrant les temporalités nouvelles; partageant 

lô®laboration des projets par la participation et le principe de subsidiarit® ; enfin en 

d®veloppant lô®quit® sociale et la mixité urbaine. 

Le SD adopte une approche purement « paysagère » pour la prise en compte des 

problématiques environnementales et met en évidence les relations que la ville et « ses 

extensions » entretiennent avec les territoires viticoles et sylvicoles, les grands espaces 

naturels, le réseau fluvial et les zones humides et les grandes infrastructures routières.  

Apr¯s plusieurs ann®es dôapplication des orientations fix®es par la carte de destination 

générale des sols à échelle communale, les résultats se révèlent plutôt positifs et montrent que 

les espaces naturels majeurs délimités par le SD sont assez bien respectés. Cependant, la 

lecture du document révèle quelques lacunes en matière de prise en compte des 

problématiques environnementales et de leur transversalité. Nous tenterons donc de mettre en 

®vidence, dans un second chapitre, les ®volutions apport®es par la d®marche dô®valuation 

environnementale qui insiste sur lôaspect de la ç transversalité ». Les espaces majeurs doivent 

être clairement identifiés et hiérarchisés en fonction de leur vulnérabilité, leur sensibilité. Les 

sc®narios ®labor®s devront tenir compte du lien de causalit® quôil existe entre les diff®rents 

compartiments environnementaux, nécessitant une approche systémique. La réduction des 

impacts et des co¾ts g®n®r®s n®cessite la mise en îuvre de mesures le plus en amont possible. 

Le p®rim¯tre du SCoT au sens purement administratif ne peut °tre respect®. Il sôagit de tenir 
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compte des conditions extérieures telles que : le relief, lôhydrographie, le climatéparam¯tres 

qui pourraient aggraver les effets de certains polluants ou nuisances diverses sur le 

milieuétous ces param¯tres devront clairement °tre identifi®s lors de la r®alisation de lô®tat 

initial de lôenvironnement. Il doit clairement exposé les caractéristiques spécifiques au 

territoire et permettre à partir du diagnostic socio-®conomique, lô®laboration de sc®narios 

pertinents, compatibles avec les objectifs de protection de lôenvironnement.  

Lôune des grandes modifications qui interviendra sur le futur document représente 

lôabsence de carte de destination g®n®rale des sols. La question qui sôimpose est de savoir de 

quelle manière le SCoT intégrera les moyens de protéger les espaces qualifiés par le 

législateur comme « naturels », « agricoles » et « forestiers », face à la pression constante 

dôurbanisation ? La hiérarchisation des espaces se révèlera donc déterminante dans la gestion 

du rapport espaces urbanisés et espaces majeurs. Sachant que le SCoT ne doit plus être un 

« Super PLU », quelles limites peut-on ®tablir et avec quel degr® de pr®cision, pour quôil 

nôy ait pas de d®rive lors de la lecture du document de planification ¨ lô®chelle des PLU, 

POS et cartes communales ? Nôoublions pas que les communes couvertes par un SCoT 

nôont pas obligation de r®aliser lô®valuation environnementale particulière de leur document 

dôurbanisme, car elles doivent tout de même tenir compte des prescriptions du SCoT3 (à la 

lecture du code de lôurbanisme qui se r®v¯le tr¯s flou). 

Quels sont les outils à mettre à la disposition des collectivités pour protéger de façon 

efficiente les espaces non bâtis à forte valeur patrimoniale ? 

La législation apporte également un certain nombre de modifications quant au contenu du 

document de planification, telles que : le PADD et Le DOG auxquels sont associés les 

documents graphiques : voir encadré ci-contre. 

1.3.1.3.  Quôen est-il de lôordonnancement juridique du SCoT ? 

(Annexe 11 : Ordonnancement Juridique ï notions de compatibilité et de prise en compte). 
 

Quelle est la portée juridique du SCoT introduit par la loi SRU ? 

Cette dernière place le Schéma de Cohérence territoriale à une position clé dans 

lôarchitecture globale des documents de planification. Comme nous lôavons vu 

                                                 

3 Cf. article R 121-14 du Code de lôurbanisme paragraphe II alinéa 2 sur les documents concernés par 

lô®valuation environnementale : « lorsque les territoire concernés ne sont pas couverts par un SCoT ayant fait 

lôobjet dôune ®valuation environnementaleé ». 
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précédemment, il a pour objet de rendre cohérent entre eux, les différents documents de 

planification, locaux ou thématiques, élaborés par les collectivités sur le même territoire : les 

documents g®n®ralistes et d®taill®s tels que les PLU(s)é et les documents th®matiques et 

intercommunaux tels que les PDU, PLH... Lôarticle L 110 du code de lôurbanisme pr®cise 

dôailleurs que les collectivit®s publiques sont tenues dôharmoniser, dans le respect r®ciproque 

de leur autonomie, leurs pr®visions et leurs d®cisions dôutilisation de lôespace. Un certain 

nombre de documents devront être compatibles avec le SCoT : carte communale, PLU, PDU, 

PLH, SDC, et réciproquement, le SCoT devra être compatible à la DTA, aux chartes des parcs 

naturels, aux SAGE et SDAGEé  

(Articulation du schéma avec les autres documents dôurbanisme et les plans ou programmes 

mentionn®s ¨ lôarticle L 122-4 du code de lôenvironnement). 

Les documents ayant une obligation de compatibilité avec le SCoT ne doivent contenir 

aucune disposition allant ¨ lôencontre des objectifs du PADD du SCoT, ou dôune orientation 

ou prescription qui en découlent. Afin de faciliter le traitement des incompatibilités qui 

peuvent appara´tre ¨ posteriori de lô®laboration du SCoT, la loi sur lôUrbanisme et lôHabitat 

permet désormais de modifier le SCoT, si cela ne porte pas atteinte ¨ lô®conomie g®n®rale du 

PADD. Les r®visions ou modifications n®cessaires ¨ lôapprobation dôun document n®cessitant 

la compatibilit® avec le SCoT peuvent ®galement faire lôobjet dôune enqu°te publique unique. 

 « Compatibilité  » ne signifie cependant pas « conformité » : le SCoT sôint®resse aux 

grandes pr®visions, orientationsé de niveau le plus souvent supra communal, laissant aux 

collectivit®s certaines marges de libert® et dôinterpr®tation. Côest dôailleurs ¨ ce niveau que 

repose tout lôenjeu du nouveau document comme nous lôavons vu pr®c®demment, et quôil 

conviendra de veiller aux dérives. En effet, lôexpression graphique pour les SCoT étant plus 

schématique que pour les SD, a possibilité de jouer sur la compatibilité pour faire adopter des 

projets contestables sera accrue. 

En ce qui concerne plus précisément les PLU, ils doivent être compatibles avec les 

orientations du SCoT et permettre lôencadrement op®rationnel des différentes phases du 

projet. Ce sont des documents communaux ou intercommunaux alors que le SCoT est un 

document global intercommunautaire qui ne sôélabore pas à la même échelle. Les règles 

d®finies par les PLU doivent concourir ¨ la mise en îuvre du SCoT. Par une carte de 

dôoccupation des sols, ils d®terminent de lôutilisation parcelle par parcelle. La question qui 
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sôimpose ¨ ce niveau est de savoir de quelle mani¯re se fera la transposition des 

orientations du SCoT à cette échelle, et ce du fait du caractère non opposable des 

®l®ments graphiques et de lôabsence de carte de destination générale. La réussite de 

lô®valuation environnementale et de la gestion du rapport  urbanisation / préservation, 

semble d®pendre fortement de lôinterpr®tation  apport®e ¨ lô®chelle des territoires 

communaux. 

Les orientations figurant dans le SCoT doivent quant à elles tenir compte des normes 

juridiques sup®rieures, ainsi que des principes fondamentaux d®finis par lôarticle L121-1. Le 

SCoT oriente ¨ son tour tous les documents dôurbanisme locaux et certaines op®rations 

fonci¯res et dôam®nagement. 

1.3.1.4.  Le r¹le de lô®tat dans lô®laboration du document 
 

Il revient aux collectivit®s territoriales dôassumer pleinement leur responsabilit®. Il ne 

sôagit pas pour lôEtat dôimposer ses vues, mais il observe et encourage, en tant que partenaire, 

les initiatives locales en mati¯re dôam®nagement et de planification. Il doit dialoguer avec les 

Collectivités Territoriales, contribuer ¨ leur d®marche et lôenrichir. 

En premier lieu, lôEtat ®change avec les instances locales pour inscrire sur le terrain les 

politiques dont il a la charge et faire prendre en compte les projets dôint®r°ts g®n®raux de 

lôEtat. 

En second lieu, lôEtat a des pr®occupations nationales ¨ faire valoir : ¨ titre dôexemple la 

qualit® urbaine et lôarchitecture, la protection des sites, des paysages et de lôenvironnement, le 

développement touristique ainsi que la politique du logement et notamment la production de 

logements sociaux. 

En troisi¯me lieu, il incombe ¨ lôEtat de veiller au maintien et ¨ lôam®lioration de la 

solidarité nationale entre les territoires, ¨ la coh®sion sociale sur le territoire, ainsi quô¨ la 

pr®servation ou ¨ lôam®lioration des grands ®quilibres. Par exemple, le d®veloppement 

périphérique donne naissance à un étalement des agglomérations, une dilution des limites ; les 

couronnes dôagglom®rations sont de plus en plus fragilis®es par le caract¯re monofonctionnel 

ï r®sidentiel et les d®placements quôil engendre. 

Enfin lôEtat a un r¹le dôanimateur de r®seaux qui oeuvrent ¨ la planification urbaine. Il 

veille à la cohérence entre les SCoT et leurs territoires périphériques. 
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Le SCoT est lôoutil de planification le plus appropri® pour contribuer ¨ la r®alisation des 

objectifs énumérés ci-dessus. Les services de lôEtat sont associ®s ¨ lô®laboration du document. 

La DDE et la DDAF peuvent être mis gratuitement à la disposition du syndicat mixte pour 

lôassister dans lô®laboration du SCoT. Enfin lôEtat a un r¹le dôanimateur de r®seaux qui 

îuvrent ¨ la planification urbaine. Il veille ¨ la coh®rence entre les SCoT et leurs territoires 

périphériques. 

Conform®ment ¨ lôarticle L 212-2, le pr®fet porte ¨ la connaissance de lô®tablissement 

public, et communique toutes les informations n®cessaires ¨ lôexercice de leurs comp®tences 

en mati¯re dôurbanisme. Le Pr®fet fournit notamment les ®tudes techniques dont dispose 

lôEtat en mati¯re de pr®vention des risques et de protection de lôenvironnement. Le syndicat 

mixte tiendra le présent PAC à la disposition du public. En outre, tout ou partie de ces pièces 

peut °tre annex® au dossier dôEnquête Publiqueé 

1.3.1.5.  Le ca dre juridique de la concertation  

 

La concertation en continue associe toute la dur®e de lô®laboration du projet : les 

habitants, les associations locales et les autres personnes concernées (article L 300-2 du code 

de lôurbanisme). Les modalit®s de la concertation sont fix®es par lôEPCI responsable de 

lô®laboration du SCoT par d®lib®ration d¯s le d®but de la d®marche et le bilan de concertation 

est dress® ¨ lôarr°t du projet de SCoT. 

Une fois élaboré, le SCoT est soumis à enquête publique. Celle-ci est encadrée par la loi du 

12 juillet 1983 relative ¨ la d®mocratisation des EP et ¨ la protection de lôenvironnement et 

par le d®cret du 23 avril 1985. Cette EP contribue ¨ favoriser lôacc¯s ¨ lôinformation du 

citoyen et lui permet de sôexprimer sur le projet présenté, elle représente finalement la 

dernière étape de la concertation 

Quel est le sens de la concertation ? 

- associer des acteurs dôun territoire ¨ son devenir contribue ¨ amener de la pertinence ¨ 

un projet et à adapter au mieux les choix stratégiques à la réalité du terrain. Cette 

démarche partagée doit être envisagée comme un dispositif souple, en adéquation avec 

le contexte local et les enjeux qui sôexercent, 

- envisager une participation citoyenne allant au-delà de la rédaction de cahiers de 

doléances afin de permettre aux acteurs impliqués dans la démarche de formuler, par 
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des moyens pédagogiques adaptés, des enjeux et des orientations. Leur hiérarchisation 

et les choix relèvent des instances politiques, 

- intégrer la difficulté de mobiliser les habitants sur des problématiques allant au-delà 

des intérêts particuliers, 

- appr®hender la concertation comme vecteur dô®changes et de r®flexions communes sur 

le devenir du territoire et non comme un outil de communication intervenant une fois 

les choix stratégiques effectués. 
 

Des préalables à envisager en amont : 

- une prise en compte des démarches de concertation préexistantes et une articulation 

avec celles en projet dans le cadre de lô®laboration du SCoT. Par exemple, quelle 

place et quelle contribution pour un conseil de développement ? (quant on se situe 

dans le cas de figure dôun pays par exemple) quelle intégration des travaux déjà 

réalisés ? 

- la définition des modalités de la concertation avec la clarification des contributions 

attendues, limites et rôles respectifs afin que les participants puissent investir le 

contenu et lôapport de leur participation, 

- lôadaptation par le choix des modalités de la nature et du niveau de la concertation aux 

cibles identifiées et aux différentes phases de la démarche, 

- une approche pédagogique avec la vulgarisation des études et analyses afin de 

favoriser lôappropriation du contenu par le plus grand nombre, 

- un partage de lôinformation pour des supports de communication simples et 

accessibles. 

Des interrogations liées au bilan de la concertation et aux perspectives en matière de 

suivi/évaluation : 

- Au-delà du bilan quantitatif, sur quels critères qualitatifs évaluer la démarche 

participative ? 

- Comment inscrire lôapport citoyen dans la dur®e ? Quelle pérennisation des groupes 

participatifs ? Quelle implication de la soci®t® civile dans le suivi et lôactualisation du 

SCoT ? 
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La concertation apparaît comme étant une étape incontournable pour  une intégration 

optimale de lôenvironnement au sein la planification spatiale.  

 

 

La question fondamentale est donc de savoir comment doit se faire la prise en 

compte de lôenvironnement lors de la r®vision du SCoT ? Lô®valuation 

environnementale constitue t-elle un outil indispensable pour permettre cette 

considération au sein de la planification urbaine ? Il est important dô®tudier en quoi 

consiste cette démarche, quels sont ses objectifs : Constitue t-elle un réel élément de 

progrès ? 

1.3.2.  Caract®risation de la d®marche dô®valuation environnementale du SCoT 
 

A la lecture des éléments énoncés par le code de lôurbanisme et introduits par la loi 

SRU du 13 d®cembre 2000, il nôaurait semble t-il pas ®t® indispensable dôintroduire un nouvel 

outil repr®sent® par lô®valuation environnementale, aux vues des dispositions prises en faveur 

de lôenvironnement. On est donc amené à nous questionner sur le fondement de la directive 

relative ¨ lô®valuation environnementale des incidences du projet qui introduit de nouvelles 

modifications au code de lôurbanisme. Quôapporte t-elle de plus et quels en sont les 

objectifs ? 

1.3.2.1.  Le co ntexte réglementaire de la démarche  
 

Lô®valuation environnementale des documents dôurbanisme marque incontestablement 

un nouveau tournant dans la prise en compte des problématiques environnementales, ainsi 

quôun rapprochement important des codes de lôurbanisme et de lôenvironnement. Elle rel¯ve 

dôune volont® politique de promotion du d®veloppement durable. Ainsi, le droit de 

lôenvironnement semble sôinstaller de plain-pied dans la technique de lô®laboration des 

documents dôurbanisme. Lôenvironnement devient un critère dans le processus décisionnel 

vers lôatteinte dôun am®nagement ®quilibr® et durable du territoire. Cette d®marche tient 

compte des ®l®ments valoris®s de lôenvironnement, des enjeux ¨ un instant ç t ». Elle vise à 

rendre compte des impacts potentiels ou av®r®s de lôensemble des mesures prises pour la mise 

en îuvre du projet.  

 



 

Diagnostic p r®alable ¨ lô®valuation environnementale du SCoT de lôAire 
Métropolitaine Bordelaise  

39 

La directive 2001/42/CE relative ¨ lô®valuation des incidences de certains plans et 

programmes sur lôenvironnement du 27 juin 2001, est ¨ lôorigine de la n®cessit® dôint®grer 

lô®valuation lors de lô®laboration de documents tels que le SCoT ¨ fort impact. Elle pose le 

principe que tous les plans et programmes susceptibles dôavoir des incidences notables sur 

lôenvironnement, et qui constituent un cadre contraignant pour la r®alisation des travaux et 

projets dôam®nagements ou dôouvrages, doivent faire lôobjet dôune ®valuation 

environnementale préalable à leur adoption. Elle met en place une procédure en 3 étapes : 

- révision ou élaboration du document 

- ®laboration simultan®e dôun rapport dôincidences 

- consultation des personnes concern®es par sa mise en îuvre et prise de d®cision.  

Elle renforce et int¯gre les grands principes du droit de lôenvironnement. 

 La transposition nationale est ensuite assurée par une ordonnance en date du 3 juin 

2004 (ratifi®e par lôarticle 80 de la loi du 9 d®cembre 2004 de simplification du droit) 

modifiant les codes de lôurbanisme, de lôenvironnement, ainsi que le code g®n®ral des 

collectivit®s territoriales. Cette transposition donne lôopportunit® de g®néraliser le processus 

dô®valuation des incidences, dôinformation et de consultation du public, en instaurant une 

procédure commune qui vient compléter le dispositif mis en place par la loi SRU du 13 

décembre 2000. 

Deux décrets ont été pris en application de cette ordonnance : 

- Décret n° 2005-608 du 27 mai 2005, codifi® ¨ la fois dans le code de lôurbanisme et le 

code général des collectivités territoriales, visant à modifier les dispositions 

applicables ¨ certains documents dôurbanisme. Il fait lôobjet dôune circulaire 

dôapplication propre : la circulaire du 6 mars 200- du minist¯re de lô®quipement. Elle 

pr®cise que lô®valuation environnementale devra d®sormais figurer dans le rapport de 

pr®sentation, dont les modalit®s sont d®finies ¨ lôarticle R 122-2 du code de 

lôurbanisme. Lôarticulation des diff®rentes phases devra °tre ®tudi®e pr®alablement en 

fonction du contexte du territoire. 

- Décret n° 2005-613 du 27 mai 2005, codifié aux articles R 122-17 à R 122-24, R 414-

19 et R 414-21 du code de lôenvironnement, sôapplique ¨ un ensemble de documents 

de programmation et de planification sectoriels relatifs notamment ¨ lôeau, aux 

d®chets, aux d®placements urbains. La circulaire du 12 avril 2006, dôapplication 
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propre, pr®cise les attentes concernant le contenu  de lôEE, notamment en réponse à 

lôavis donn® par lôautorit® comp®tente. Elle compl¯te les dispositions prises dans le 

code de lôurbanisme et donc les ®l®ments consid®r®s par la circulaire du 6 mars 2006 

(Annexe 12 et 13 : Décrets n°2005-608 et n°2005-613 ; Textes fondamentaux 

r®gissant lô®valuation environnementale des SCoT). 

 

Lô®valuation environnementale figurera donc d®sormais comme lôune des pi¯ces du rapport 

de pr®sentation du SCoT, dont lôenvironnement constitue lôun des aspects fondamentaux (les 

étapes décrites par lôarticle R 122-2 du code de lôurbanisme sont exprimées dans le décret en 

annexe 12 portant modification du code de lôurbanisme). 

Un strict respect du contenu de chacune des dispositions prévues par ces textes est 

nécessaire, en particulier afin dô®viter les risques contentieux. 

1.3.2.2.  Quels sont les objectifs et conditions générales de réalisation de 
lô®valuation environnementale ? 

 

Lôobjectif de cette ®valuation repr®sente lôopportunit® dôam®liorer les incidences 

environnementales du projet dôam®nagement, prenant en considération les exigences en 

mati¯re de protection de lôenvironnement lors de son ®laboration (et particuli¯rement dans le 

choix des scenarii retenus). Elle doit être perçue comme une démarche susceptible 

dôam®liorer la planification, et non comme un frein au développement, intégrant le principe 

de développement durable.  

Elle permet dôappr®hender le territoire avec une vision prospective, afin dôinitier une 

r®flexion sur les choix qui attendent le territoire dans lôavenir ; de se doter dôune ambition 

collective (expression dôune volont® politique forte) ; et de formuler un projet stratégique 

partagé (permettre au territoire dôassurer ses missions et de r®pondre aux besoins de ses 

habitants). 

Quels sont les crit¯res g®n®raux de lô®valuation environnementale ? 

Elle doit permettre de vérifier si le document de planification répond aux critères de : 

- cohérence : il faut éviter les contradictions au sein même du document, et veiller à la 

cohérence entre PADD et les autres pièces du document, 
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- conformité  : et ce ¨ lô®gard des r¯gles juridiques en vigueur. Il est important de 

signaler en amont les dispositions du document susceptibles de poser des problèmes 

par rapport au droit de lôenvironnement, 

- pertinence : v®rifier si les moyens mis en îuvre sont adaptés aux objectifs poursuivis, 

- efficacité du document. 

Lô®valuation doit permettre de r®v®ler la ç plus-value environnementale » apportée par 

le SCOT pour le territoire et possède plusieurs finalités : 

- sôappuyer sur une connaissance approfondie et formalisée des territoires par une 

analyse de lô®tat initial de lôenvironnement et de son ®volution. 

- Sôassurer de la pertinence des choix effectu®s en mesurant les impacts et en v®rifiant 

régulièrement la cohérence, 

- Informer les citoyens sur les enjeux et les r®sultats des politiques mises en îuvre. 

 

Il faut clairement identifier les partenaires clés à associer sur le projet afin de considérer 

lôensemble des probl®matiques inh®rentes au territoire et surtout ne rien négliger. Toute 

évaluation doit ainsi comprendre un certain nombre dô®l®ments : 

- un rapport environnemental complet, r®alis® par lôorganisme en charge de la r®vision. 

Ce dernier consiste en une d®marche de synth¯se ayant pour objet dôidentifier, de 

d®crire et dô®valuer les incidences probables de la mise en îuvre du document sur 

lôenvironnement. 

- la consultation des acteurs concernés par la procédure : 

 lôautorit® administrative de lôEtat comp®tente en mati¯re 

dôenvironnement (pr®fet de d®partement) d®finit le degr® de 

précision des informations contenues dans le rapport ou « un 

cadrage préalable è (facultatif), sur demande de lôorganisme 

responsable de lô®laboration du document. (Annexe 14 : Note 

de pré-cadrage de la DIREN). Elle fait rédiger son avis par la 

DIREN, mais, doit tout de même apposer sa signature. Elle 

précise et hiérarchise les enjeux environnementaux à prendre en 

compte, identifie les pressions susceptibles de sôexercer sur les 

ressources et les milieux, et les conflits dôusages dans certains 
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secteurs du territoire considéré. Il permet de cibler sur les zones 

dôint®r°t ¨ enjeu fort. 

Un second avis sera donn® par la DIREN en fin dô®valuation, 

afin de juger de la qualit® du rapport dôune part, et de la 

mani¯re dont est pris en compte lôenvironnement dans le 

document dôautre part. 

 la DDE donne également un avis sur la globalité du rapport, 

synthétisant ainsi le point de vue des services de lôEtat sur le 

SCoT. 

Ces deux avis seront ensuite joints au dossier de projet de SCoT soumis à enquête 

publique. Le Pr®fet de d®partement est consult® sur lô®valuation environnementale contenue 

dans le rapport de pr®sentation et sur la prise en compte de lôenvironnement par le projet de 

SCOT, trois mois au plus tard avant lôouverture de lôenqu°te publique. Lôavis est r®put® 

favorable sôil nôintervient pas dans un délai de 3 mois.  

 le public selon les modalités de concertation prédéfinie et par le 

biais de lôenqu°te publique, 

 Les autorités transfrontalières si le projet possède des 

incidences sur lôenvironnement dôun autre ®tat membre. 

- la publication des informations, 

- le suivi environnemental de sa mise en îuvre. Il se traduit g®n®ralement par 

lô®laboration de tableaux de bord environnementaux d®finissant quelques indicateurs 

pertinents, faisant état de la situation du milieu à un instant « t ». 
 

Elle est renouvellée lors de la révision du document de planification, même si elle 

constitue un instrument de suivi et dô®valuation des politiques lui donnant une valeur 

permanente et en faisant un outil évolutif. Elle constitue une pièce du rapport de présentation 

du SCoT. 

Elle  devra °tre men®e tout au long de la d®marche dô®laboration du SCoT (Annexes 15 

et 16 : Synoptique EE-SCoT et Synoptique détails de la procédure de SCoT et implication des 

acteurs). Elle constitue en effet une démarche « itérative », dont le rôle est finalement que les 

orientations dôam®nagement coh®rentes avec les sp®cificit®s territoriales tiennent 
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effectivement compte des enjeux environnementaux. Lô®laboration du PADD et du DOG doit 

r®sulter dôune prise en compte associ®e des ®l®ments socio-économiques du diagnostic et des 

potentialités environnementales, et non indépendante. Cette démarche doit procéder de 

manière itérative afin de revenir sur certaines dispositions qui au final ne se révèleraient pas 

assez adaptées. 

Lô®valuation doit ®galement °tre guidée par un souci de cohérence. Ceci est visible au 

travers la n®cessit® dôarticuler les documents, plans et programmes entre eux. 

 

1.3.2.3.  Les grandes étapes du rapport environnemental  
 

Lô®laboration de la proc®dure dô®valuation environnementale et la mani¯re de 

lôappr®hender se r®v¯le assez complexe. Il existe plusieurs mani¯res dôarticuler le rapport 

environnemental et ce à la lecture des différentes évaluations réalisées, notamment dans la 

distinction des pièces du rapport. Ceci dépend étroitement du contexte dô®tude et des 

caractéristiques inhérentes au territoire. La stratégie adoptée dépendra étroitement des 

décisions prises par les élus sur les priorités en terme de planification. Le contenu doit 

cependant respecter rigoureusement les éléments présentés ¨ lôarticle R 122-2 du code de 

lôurbanisme pour ®viter toute situation de contentieux. Côest lôinterpr®tation qui en sera fa´te 

qui influera de manière significative. On constate en effet que cet article se révèle finalement 

peu clair.  

Pour ce qui est de la structure de la d®marche adopt®e, Jôai essay® de mettre en ®vidence 

les principales ®tapes ¨ r®aliser et leur contenu, tenant compte de lôexistant et dôune 

perception très personnelle. Elle doit être réalisée en plusieurs phases de travail ou étapes 

interm®diaires r®unissant les diff®rents groupes de travailéOn aboutit alors ¨ un projet 

pr®liminaire. Le projet d®finitif constituera celui dont lôanalyse des incidences aura fait lôobjet 

dôune attention particuli¯re afin de trouver le plus ad®quate.  

Un exemple de structure du rapport environnemental dans le cadre de la révision du SD 

de lôAMB : 
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Analyse de lô®tat initial de 

lôenvironnement 

 

 

Quelles sont les forces et 

faiblesses du territoire  ? les atouts 

et les contraintes  ? 

Quelles pressions dôorigine 

« naturelle  » et «  anthropique  » 

sôexercent sur les milieux et lô®tat 

de lôenvironnement ¨ un instant 

« t  » ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N.B  : Aux vues de lôimportance de 
cette étape, il semble indispensable 
quôelle constitue une pi¯ce ¨ part 

entière au sein du rapport de 
présentation  

 

Lôobjectif est dôanalyser les caract®ristiques, les sp®cificit®s 

environnementales du territoire, mettant en évidences ses atouts 

et ses faiblesses. Lôanalyse par une ç entrée paysagère » peut se 

révéler intéressante sur un territoire comme lôaire du Sysdau. 

2 échelles pour appréhender  le territoire : 

- une vision dôensemble : définir des unités géographiques 

homog¯nes ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre, 

- mise en ®vidence des secteurs dôint®r°t particulier sur lequel le 

projet insiste. 

 

- Définir des thématiques pertinentes (citées article L 110-

1-I du code de lôenvironnement) reprenant les principaux 

domaines environnementaux (recherche dôune approche 

transversale entre ces thématiques)  

 

- Réaliser un inventaire des espaces naturels remarquables 

et/ou susceptibles dô°tre touch®s de mani¯re notable par 

la mise en îuvre du sch®ma : quelles sont les 

particularités de chaque zone, leur niveau de sensibilité, 

de protectioné ? Identifier les zones à sauvegarder.  

 

- Définir les tendances observées et la réponse des acteurs : 

quels sont les conflits dôusage potentiels, les zones de 

tension à venir ? 

 

- Dégager et hiérarchiser les enjeux environnementaux 

inhérents au territoire 

 

- Définir les objectifs répondant à ces enjeux : Quelles sont 

les actions et pr®conisations ¨ mettre en îuvre qui en 

découlent ? (repris en suite pour lô®laboration du PADD) 

 

 

Base de travail : 

D®finition du degr® de pr®cision de lôanalyse aupr¯s de 

lôautorit® environnementale (lors du cadrage préalable) 

Lister les acteurs locaux concernés susceptibles de fournir des 

informations (enjeux propres et moyens dôactions). 

Sôappuyer sur lôensemble des donn®es existantes et 

disponibles (attention à vérifier leur actualité), les hiérarchiser, 

montrer leurs dynamiques fonctionnelles, faire ressortir les 

composantes les plus vulnérables.  

Mise en évidence des données manquantes et études 

compl®mentaires ¨ r®aliser pour pallier ¨ ce d®ficit dôinformation. 
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Rapport dô®valuation environnementale 

 

 

Préambule ou introduction 

générale  

 

 

- Définir les objectifs, les modalités, le contexte et 

lôorganisation de lô®valuation environnementale 

 

- Concept de développement durable ; objectifs de la loi 

SRU ; contenu de lôarticle R 122-2 du code de 

lôurbanisme ; directive 2001/CE « plans et 

programmes èé 

 

 

Pers pectives dô®volution sur le 

territoire  
 

En fonction des tendances lourdes du 
diagnostic et de lô®tat initial de 

lôenvironnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N.B  : cette phase permet lô®laboration 
dôun projet pr®liminaire susceptible 
dô°tre compl®t®, confort® ou revu avec 

les étapes suivantes  

 

- Etablir les différents scénarios à partir des spécificités du 

territoire. Mise en relief de la transversalité des 

différentes tendances 

 

- Définir un scénario de référence basé sur les tendances à 

lôîuvre ou ç hypoth¯se au fil de lôeau ». quelles seraient 

les ®volutions probables en lôabsence du document de 

planification. 

 

- Dégager le scénario le plus significatif au regard des 

objectifs environnementaux. 

 

- Définir des « indicateurs de suivi » pertinents : 

instruments temporels témoins de la qualité du milieu, 

permettant de caractériser  une situation évolutive (recueil 

de données quantitatives par thématique) ï mise en 

évidence des points à traiter en priorité.  

La continuité de leur exploitation doit permettre 

dô®valuer lôimpact r®el du document à moyen ou long 

terme. Ils peuvent °tre utilis®s lors de la phase dôanalyse 

des résultats dans un délai de 10 ans après approbation. 
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Justification/Motivation des 

choix retenus pour établir le 

PADD et le DOG au regard des 

autres solutions envisagée s 

 

Au regard des objectifs de protection de 
lôenvironnement ®tablis au niveau 

national, communautaire et international  

(Annexe 17  : Objectifs des différentes 
politiques publiques environnementales)  

 

 

 

 

 

 

 

 

Elle constitue la phase dôanalyse 
environnementale  des orientations du 

PADD et du DOG. Les raisons 
justifiant le choix intègrent des 

enjeux non exclusivement 
environnementaux.  

 

Il sôagit dôappr®cier lôad®quation entre les objectifs du PADD et 

du DOG avec les enjeux environnementaux identifiés et 

hiérarchis®s dans lô®tat initial de lôenvironnement. 

 

- Exposer les motifs pour lesquels le projet a été retenu au 

regard des objectifs de protection de lôenvironnement : 

présenter les objectifs de référence de protection de 

lôenvironnement (textes sôimposants au contexte 

l®gislatifé), les objectifs ®tablis au niveau r®gional 

peuvent également être considérés. 

 

- Expliquer les raisons justifiant le choix du parti 

dôam®nagement retenu au regard des autres solutions 

envisagées. Les solutions de substitution choisies devront 

être réalistes. (attention à justifier la part donnée aux 

critères environnementaux dans le choix effectué) 

 

- Pour les options envisagées et écartées, préciser les effets 

positifs et négatifs : les incidences environnementales des 

solutions alternatives non retenues doivent être 

suffisamment étudiées et décrites au regard de la solution 

finalement choisie. 
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Analyse des incidences 

notables prévisibles de la mise 

en îuvre du SCoT sur 

lôenvironnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il sôagit dôidentifier les incidences de la mise en îuvre du 

document dôurbanisme et dôen appr®cier lôimportance. 

 

- Mise en correspondance du schéma avec les effets 

notables pr®visibles sur lôenvironnement (positifs et 

n®gatifs) qui d®coulent de sa mise en îuvre. 

Confrontation des différents types de disposition du 

document. 

 

- Analyse des incidences en reprenant les thématiques 

environnementales de lô®tat initial. Prise en compte des 

effets secondaires, cumulatifs, à court et à plus long 

terme, permanents et temporaires. 

 

- Etudier plus précisément les incidences sur les zones 

affect®es par la mise en îuvre du document et sur les 

sites revêtant une importance particulière : Natura 2000 

(article R 123-2-1). Tenir compte des obligations 

découlant des réglementations applicables sur ces zones. 

 

- Apprécier lôimportance des impacts en fonction de la 

vulnérabilité des milieux concernés (analyse qui doit être 

complète et précise), des caractéristiques mêmes de ces 

effets. 

 

Attention aux effets négligeables, qui une fois combinés aux 

problèmes environnementaux déjà existants, peuvent engendrer 

des incidences notables. 

 



 

 

  

48 

 

Présentation des mesures 

dîtes «  compensatoires  »  

 

Réduire les éventuelles 

conséquences dommageables sur 

lôenvironnement des choix 

effectués  

 

 

N.B  : cette étape va permettre 
dô®valuer le r®el effort entrepris par la 

collectivité locale pour protéger 
lôenvironnement 

Elle peut °tre associ®e ¨ lôanalyse 
des incidences  

 

- Mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible, 

compenser sôil y a lieu, les cons®quences dommageables 

de la mise en îuvre du projet sur lôenvironnement. La 

mise en îuvre de mesures compensatoires ne doit avoir 

lieu quôen dernier recours, 

 

- Si les effets défavorables ne peuvent être atténués : 

justifier lôabsence de solutions alternatives plus 

favorables et prévoir des mesures de compensation, 

 

- Estimer les coûts de ces mesures 

 

Suivi de la mise en îuvre du 

SCoT  

 

- Elle doit se faire au plus tard dans un délai de 10 ans dans 

le cadre dôune ®valuation des r®sultats 

 

- Définir les indicateurs de suivi des effets de la mise en 

îuvre du projet sur lôenvironnement 

 

- Outils : tableaux de bord environnementaux regroupant 

les indicateurs de suivi et construction dôune grille de 

lecture déclinant les principes du développement durable. 

Ces outils permettent de mener des actions correctrices. 

 

 

Résumé non technique  

 

 

- Pr®sentation de la m®thodologie dô®valuation 

environnementale utilisée 

 

- Vulgarisation des ®l®ments principaux de lô®tat initial de 

lôenvironnement et contenu des grandes ®tapes de 

lô®valuation 

 
 

La directive apporte ¨ lôanalyse de lô®tat initial, une nouvelle exigence consistant ¨ 

®voquer les perspectives dô®volution de lôenvironnement. Cette condition prospective marque 

un souci de prise en compte, d¯s le d®but de lô®laboration du document dôurbanisme, dôune 

vision mouvante de lôenvironnement et non une image fig®e au jour de lô®laboration du 

document. La suite de lô®valuation tire les cons®quences de lôanalyse de lô®tat initial de 
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lôenvironnement et de son ®volution pr®visible. Ceci est ®galement rendu possible par 

lô®laboration dôune liste dôindicateurs de suivi, t®moins de la qualit® environnementale du 

territoire. Ils fournissent des données quantitatives permettant de caractériser une situation 

évolutive. Ils permettent également de mettre en relief les priorités qui seront à traiter telles 

que : la rar®faction dôune ressourceéCes derniers poss¯dent donc un r¹le important et sont de 

plus en plus d®velopp®s par lôinterm®diaire de ç tableaux de bord environnementaux ». Ils 

peuvent représenter pour la collectivité, un véritable instrument politique et de 

communication, synonyme dôune prise en compte efficace de lôenvironnement aupr¯s de la 

population. La continuit® de lôexploitation de tels tableaux permettra dô®valuer lôimpact r®el 

du document sur lôenvironnement 

Lôanalyse des incidences notables pr®visibles de la mise en îuvre du sch®ma sur 

lôenvironnement, est une condition de l®galit® nouvelle due ¨ la transposition de la directive 

europ®enne. Elle a pour but de mettre en corr®lation le sch®ma en cours dô®laboration avec les 

effets sur lôenvironnement quôil sera possible de lui imputer. Il faut d®gager le lien de 

causalit® qui va se cr®er entre la mise en îuvre du sch®ma approuv® et les effets favorables ou 

d®favorables observ®s sur lôenvironnement. Le rapport doit ®galement mettre en perspective 

les probl¯mes pos®s par la mise en îuvre du document en ce qui concerne ç la protection des 

zones rev°tant une importance particuli¯re pour lôenvironnement. Un certain nombre de 

param¯tres peuvent contribuer ¨ aider lôappr®ciation de la notion dôincidence notable 

prévisible : 

- quel est le degré de sensibilité environnementale du territoire concerné ? 

- quelle est la surface de la zone affectée par un élément du projet ? 

- quels sont les ®l®ments qui engageraient fortement lôavenir du territoire ou qui 

contribueraient à sa vulnérabilité ? 

- quelle est lôenvergure du projet ? 

- dans quelle mesure porte t-il atteinte au paysage ? 

- les continuités écologiques sont-elles préservées, gardent-elles leur intégrité, 

- quels sont les effets indirects du projet ? 

- affecte t-il des territoires situés au-delà du périmètre du SCoT ? 

Il faut ensuite exposer les motifs ayant guidé les choix retenus pour élaborer le PADD et 

le DOG, justifiant les alternatives écartées. La loi SRU avait introduit cette condition à 
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lô®laboration des documents dôurbanisme comportant un PADD, elle nôest donc pas dôorigine 

communautaire. 

Le rapport de présentation exprime ensuite les mesures retenues pour « éviter, réduire 

et, si possible compenser è les cons®quences n®fastes pour lôenvironnement. Côest au contenu 

de cette pr®sentation quôil sera possible dô®valuer lôeffort entrepris par la collectivit® locale 

pour prot®ger lôenvironnement. Ceci pour que lô®valuation environnementale puisse 

constituer un outil juridique efficace. 

Lôanalyse des résultats devra être réalisée au plus tard dans un délai de 10 ans après 

approbation du document. 

Le r®sum® non technique a quant ¨ lui pour but de vulgariser le contenu de lô®valuation 

et de rendre la procédure plus transparente. 

Cependant à la lecture de la directive et en comparaison avec sa transposition en droit 

interne, il est n®cessaire de sôinterroger sur la port®e de lô®valuation dans les documents 

dôurbanismes fran­ais. La transposition sôest faite semble t-il de manière insuffisante, limitant 

la port®e juridique et lôint®r°t de lô®valuation. Si lôon souhaite quôelle soit efficace, les 

éléments énumérés précédemment ne doivent pas être considérés à la légère. 

 La pr®cision des donn®es utilis®es pour la r®alisation de lô®tat initial est essentielle. Les 

®l®ments pos®s ¨ la base doivent permettre de faciliter le suivi de la mise en îuvre. Si cette 

étape a mal été réalisée, les lacunes pourront se révéler à se moment là. 

Le r¹le du public se r®v¯le ®galement primordial pour le succ¯s dôune ®valuation et sa 

qualit® d®pendra fortement de lôimplication et de lôexigence du public. Une mauvaise prise en 

compte de lôenvironnement sera per­ue et sanctionn®e par lôopinion publique. Certaines 

associations environnementales nôh®siteront pas ¨ mettre en ®vidence les failles du document. 

Mais il ne faut cependant pas concevoir lôavis du public comme un outil de sanction. 

Lô®valuation environnementale sôapparente ¨ une obligation dôinformation sur lôimpact 

environnemental des documents dôurbanisme. Elle sera juridiquement correcte si elle détaille 

avec précision les effets environnementaux prévus et si elle montre de manière transparente 

les efforts entrepris ¨ des fins de pr®servation de lôenvironnement. Elle nôaura que peu 

dôint®r°t pour la protection de lôenvironnement, si les citoyens ne jouent pas le rôle primordial 

quôils sont appel®s ¨ tenir dans cette proc®dure. (Annexe 18 : Grille dôanalyse de lôEE). 
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Partie 2  

«  Spécificités e t enjeux inh®rents ¨ lôaire du Sysdau»  

Que faire pour assurer le développement durable  du territoire de lôaire m®tropolitaine 

bordelaise, dans le contexte socio-économique régional aquitain ? Quelles sont les stratégies à 

®laborer, les outils ¨ mettre en îuvre pour tendre vers un d®veloppement que lôon pourrait 

qualifier çdôid®al dans lôabsolu », répondant aux principes du : socialement équitable, de 

lô®conomiquement viable et de lô®cologiquement acceptable/convenable ? 

Ce concept fait lôobjet dôune prise en compte accrue au sein des politiques publiques 

soucieuses de répondre aux attentes de lôopinion. La soci®t® semble peu ¨ peu prendre 

conscience des impacts, parfois irr®versibles, g®n®r®s par lôactivit® humaine, de la rar®faction 

des ressources naturelles...et affiche une tolérance « 0 » face aux risques.  

La d®marche dô®valuation environnementale introduite par la Directive européenne de 

2001 intègre les principes fondamentaux du développement durable qui doivent désormais 

guider lô®laboration des documents dôurbanisme ? Lôobjectif est comme nous lôavons exprim® 

dans la partie précédente, dô®laborer un projet de SCoT coh®rent, tenant compte des objectifs 

de protection de lôenvironnement. 

La question reste de savoir quelles doivent être les limites acceptables par la population ? 

Comment canaliser lôurbanisation qui gagne peu ¨ peu des espaces jusquô¨ pr®sent 

sauvegardés ? Peut-on finalement accepter le rapprochement incontestable ville/campagne, 

sans en analyser les conséquences ?   

Ce qui semble s¾r est que sans ma´trise de lôurbanisme et de mise en place dôune politique 

coh®rente ¨ lô®chelle du SCoT, on assisterait à un développement anarchique du territoire 

altérant son identité et son attractivité, et conduisant inévitablement à des dysfonctionnements 

sociaux majeurs. 

Quelles sont donc les caractéristiques au secteur étudié, permettant de conduire à 

lô®laboration dôune d®marche dô®valuation coh®rente et p®renne, tenant compte des 

dynamiques territoriales ?  



 

 

  

52 

2.1.  Quels sont les moyens ¨ mettre en îuvre pour atteindre les 

objectifs fix®s par la r®glementation en terme dô®valuation 

enviro nnementale  ? 
 

2.1.1. Lôimportance de lôanalyse de lô®tat initial de lôenvironnement 
 

La d®marche dô®valuation constitue un outil nouveau pour la prise en compte des 

probl®matiques environnementales. Comme nous lôavons vu dans la partie pr®c®dente, la loi 

SRU reprenait d®j¨ un certain nombre dô®l®ments appuy®s par la directive europ®enne de 

2001. Reposant sur une approche thématique et transversale pr®alable ¨ lô®valuation stricte 

des incidences du projet sur le milieu, cette d®marche que lôon peut qualifier également de 

syst®mique int¯gre lôensemble des facettes de lôenvironnement.  

Lô®tat des lieux du territoire repr®sente lôune des ®tapes les plus importantes de la 

planification, sur lequel repose lô®laboration de sc®narios r®pondant aux objectifs et enjeux 

sociaux, ®conomiques et environnementaux. Au m°me titre que le diagnostic, lôanalyse de 

lô®tat initial de lôenvironnement poss¯de une importance majeure pour la mise en ®vidence 

des spécificités territoriales. Elle ne doit donc pas être négligée comme le révèle la lecture 

dô®valuation de SCoT sur dôautres territoires. Compte tenu des observations précédentes, elle 

d®pend ®troitement dôune volont® politique des ®lus du p®rim¯tre et du niveau de prise en 

compte des probl®matiques environnementales quôils souhaitent opérer. 

Le travail conduit sur lô®tat initial de lôenvironnement confirme le caract¯re 

essentiellement itératif de la démarche qui doit être mené de manière dynamique. Cet outil 

dôaide ¨ la d®cision pour la ma´trise dôouvrage du SCoT, une fois finalisé, constitue une base 

de travail importante pour la r®flexion des acteurs. Dôo½ lôimportance de d®finir 

pr®alablement les partenaires et les sources permettant lô®laboration de cette analyse et la 

collecte de données ciblées.  

 

Lôun des objectifs du stage r®alis® au sein du Sysdau consistait en la r®alisation dôun 

pré-diagnostic environnemental, faisant le point sur les principales sources de données et 

®tudes disponibles. Lôanalyse qui constitue lôun des ®l®ments contenus dans le rapport de 

présentation final peut aisément être anticipée au regard des informations disponibles sur le 

territoire. Comme nous lôavons vu, Le Sysdau dispose de 2 ans, à compter de septembre 2008 

pour effectuer la r®vision, il est donc important dôoptimiser le temps imparti. Cet état des 

lieux th®matique de lôenvironnement sôappuie sur un travail de synth¯se important, compl®t® 
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par les apports des partenaires extérieurs : institutionnels, prestataires, organismes diversé 

Chaque acteur possède un rôle essentiel et différent.  

Il existe ¨ lô®gard du SCoT, des acteurs ayant une obligation légale de porter à 

connaissance de la donn®e. Il sôagit dans ce cas des diff®rentes services de lôEtat : DDE, 

DRIRE, DDSV, DDASSéqui apportent lôessentiel des donn®es communiqu®es en mati¯re 

dôenvironnement. Côest ¨ partir de ce noyau que les commandes compl®mentaires dô®tudes 

sont ensuite lancées, celles-ci doivent être bien entendue adaptée aux préoccupations mises en 

®vidence par le projet politique du SCoT. Dôautres d®pendent ®troitement de la planification 

du SCoT et ont donc tout intérêt à apporter les informations nécessaires : SMEGREG, 

SMIDDESTéleur document devant être compatible avec le SCoT (SAGEé). Il y a 

également les acteurs extérieurs tels que : les associations, acteurs riches en informations, à 

mobiliser en fonction des problématiques locales. Le public est amené à intervenir dans le 

cadre de concertations et de lôenqu°te publique. Ces acteurs ne doivent pas °tre n®glig®s, leur 

implication est essentielle si lôon ne souhaite pas °tre confronté à des contentieux éventuels 

li®s au contenu du document. Ils sont ®galement les principaux acteurs de la mise en îuvre du 

projet et doivent sentir concern®s par lôavenir de leur territoire. Les ®lus sont quant ¨ eux le 

maillon central du SCoT, ils décident du projet politique et valident les orientations 

strat®giques quôils souhaitent donner ¨ leur territoire. Ils d®fendent ®galement les intérêts de 

leur commune. (Annexe 19 : Synoptique des acteurs impliqu®s dans la d®marche dôEE du 

SCoT). 

 

 Parmi les références bibliographiques sources de données environnementales, il faut 

citer :  

 Le « profil environnemental » de la Gironde et des différents territoires qui 

composent le département (agglomération ; Landes Girondines ; Entre-Deux-Mersé). Ce 

travail r®alis® par la DDE contient un certain nombre dôinformations sur les sp®cificit®s 

territoriales et les enjeux à prendre en compte. 

 Il est ensuite intéressant de compléter les études de base par une recherche thématique, de 

manière la plus exhaustive possible. Ainsi, nous sommes amenés à rencontrer certains 

organismes d®tenteurs de donn®es pour compl®ter lôanalyse et pallier aux insuffisancesé Les 

études complémentaires sont généralement menées sur des thématiques majeurs, non 

maîtrisées et dont les enjeux se r®v¯lent prioritaires sur le territoire. Il peut sôagir dôenjeux 
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inh®rents au paysage, ¨ la biodiversit®é Certaines sources de donn®es peuvent également être 

utilisées ponctuellement et ainsi des conventions dô®changes peuvent °tre pass®es. Dôautres 

th®matiques peuvent °tre appr®hend®es par le biais de la concertation, comme les risquesé 

Le champ de lôenvironnement recouvre de nombreuses disciplines. Lôacc¯s aux donn®es 

et leur traitement se r®v¯lent le plus souvent difficile, long et on®reux. Dôo½ lôintérêt de mettre 

en place un observatoire de collecte de donn®es et de production dô®tudes diverses. 

Les ®changes sont importants puisquôils fa­onnent, en partie, le futur dispositif de suivi du 

SCoT. Lô®tat initial est ®galement lôoccasion de faire le point sur les indicateurs de suivi 

possibles, en analysant les conditions de collecte, les modalit®s de diffusion de lôinformation, 

et les possibilit®s dôexploitation des informations fournies. La d®marche dô®valuation 

environnementale apporte une nouvelle dimension en terme de prise en compte des 

perspectives dô®volution pour chacune des th®matiques. Le nouveau contexte r®glementaire 

introduit une dimension temporelle ®volutive qui nôexistait pas dans le document pr®c®dent.  

2.1.2. Quelles sont les grandes t h®matiques ¨ aborder dans le cadre de lôaire 
du Sysdau  ? 

 

A la lecture du Sch®ma Directeur ®labor® en 2001, on se rend compte quôun certain 

nombre dô®l®ments concernant plus particuli¯rement les orientions strat®giques pourront °tre 

repris. Cependant lôanalyse de lôenvironnement se révèle assez succincte et doit faire lôobjet 

dôun approfondissement.  

Nous essayerons de voir au cours de cette partie, quels sont les points primordiaux à aborder 

dans la phase « Etat initial de lôenvironnement ». 

Il est important de définir au préalable les grandes thématiques caractérisants le territoire de 

lôAire M®tropolitaine Bordelaise (Annexe 20 : Tableaux des grandes thématiques et 

dôint®gration des th¯mes environnementaux dans les documents dôurbanisme). Les plus 

récurrentes au regard des autres territoires sont généralement : 

- Milieux naturels et biodiversité : recensement des milieux et espèces ; les sites 

Natura 2000 ; les périmètres réglementaires de protection ; les zones humidesé 

- Pollution, nuisances et qualité des milieux : qualit® de lôair et effet de serre ; qualité 

des eaux ; gestion des déchets ; pollution des sols et sous-sols ; bruité 
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- Gestion des ressources naturelles : énergies renouvelables ; eaux souterraines et 

superficielles ; les carrières et granulats ; consommation dôespace (occupation du sol 

et son ®volution)é 

- Risques naturels et technologiques : inondations ; feux de forêt ; mouvements de 

terrain ; gonflement des argilesé 

- Cadre de vie : paysage ; patrimoine naturel et culturelé ; santé. 

Chacun de ces éléments doit impérativement °tre pris en compte afin dô®laborer un 

diagnostic environnemental complet et dôune pr®cision adapt®e ¨ lô®chelle dôun SCoT. Ils ne 

sont pas figés et dépendent étroitement les uns des autres. 

 

La lecture des principales sources bibliographiques a permis de r®v®ler lôimportance 

dôun certain nombre de point sur notre territoire : 

- Le paysage constitue une dimension ¨ part dans lô®laboration du document de 

planification, appelant dôautres notions telles que : lôacc¯s ¨ la nature, le bien être et la 

qualit® de vie des populations. Le territoire est model® par la pr®sence de lôhomme et 

ses activit®s. Certains espaces d®pendent d®sormais ®troitement de lôintervention de ce 

dernier. Il a peu à peu constitué une mosaïque de milieux différents. Lôactivit® agricole 

est ainsi pr®pond®rante sur lôensemble du d®partement, notamment la viticulture. 

Certains espaces viticoles repr®sentent des espaces majeurs qui concourent ¨ lôidentit® 

et ¨ la p®rennit® ®conomique localeséLes ®l®ments structurants le paysage doivent 

°tre pr®serv®s pour la qualit® de vie et lôattractivit® du territoireé. 

- la diversit® des milieux naturels ou structur®s par la pr®sence de lôhomme, à forte 

valeur patrimoniale, doit °tre mise en ®vidence (for°t, ripisylve,é). Les sites Natura 

2000 doivent être inventoriés sans oublier de mettre lôaccent sur leur gestion sur la 

dur®e. Lôun des points essentiels ¨ aborder constitue le r¹le et les fonctions des zones 

humides qui structurent majoritairement le territoire. La biodiversité doit être abordées 

en tenant compte des milieux auxquels elle est associée. Les espèces à préserver 

doivent faire lôobjet dôune attention particuli¯re mais, il faut cependant tenir compte 

de lôensemble des composantes dôun ®cosyst¯me, partant du principe que chaque 

entit® est essentielle ¨ son fonctionnement. Lôinventaire de ces milieux devra 

également prendre en considération la vulnérabilité et la sensibilité de ces derniers afin 
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de prendre des mesures adaptées. Notamment pour la détermination des zones 

susceptibles dô°tre touch®es de mani¯re notable par la mise en îuvre du projet.  

- Le territoire b®n®ficie dôun certain nombre de ressources naturelles du fait de sa 

topographie, du climat, de la p®dologieéet donc dôun certain nombre de composantes 

physiques. Lôeau constitue un élément prépondérant et structurant dans le 

département, mis en péril par une croissance de la consommation et des besoins. Le 

bois constitue une ressource importante avec la présence de la plus grande forêt 

artificielle dôEurope. Du fait dôune pr®servation encore relativement importante, il 

b®n®ficie dôimportantes superficies encore inexploit®es, potentialit®s accentu®es par 

une absence totale de relief ¨ lôOuest jusque sur la bande littorale. Les carrières et 

lôextraction de granulat sont un point un peu alarmant quôil est important de traiter 

afin de trouver des alternatives. 

- Les pollutions les plus significatives sur le territoire concernent, celle de lôair 

(trafics, activit®s agricolesé). Lôeffet de Serre qui en d®coule doit °tre abord® afin 

dôinsister sur le caract¯re urgent du r®chauffement plan®taire mis en ®vidence par le 

GIEC en d®but dôann®e 2007. La qualit® des eaux de lôensemble du r®seau 

hydrographique doit tenir compte des pollutions en amont de chaque bassin versant. 

Lôexutoire principal est constitué par lôEstuaire de la Gironde qui se jette ensuite dans 

lôOc®an Atlantique. Les enjeux en terme de pr®servation du milieu aquatique et des 

esp¯ces associ®es sont importants ¨ consid®rer ¨ ce niveauépour cette th®matique 

environnementale, lôAir, lôEau, le Sol et le Sous-sol constituent les « compartiments 

naturels » vecteurs des différentes pollutions et nuisances. Ils constituent également 

les supports sans lesquels la vie serait impossible sur cette terre. Les mesures de 

prévention visant à réduire les atteintes devront donc tenir compte de ces éléments. 

- Les risques sont quant à eux abordés de manière très précise dans le Dossier 

Départemental des Risques Majeurs (DDRM) et concernent : les inondations liées au 

système fluvio-maritime ; les incendies avec lôomnipr®sence de la for°t sur le 

territoire ; le risque dôeffondrement ¨ lôEst du territoire ; gonflement des argilesé.Les 

risques technologiques sont quant ¨ eux li®s ¨ la pr®sence dôindustries de type 

SEVESO principalement localisées sur la Presquô´le dôAmb¯s, ou ¨ lôOuest sur le 

secteur dôactivit®s ®conomiques de St M®dard-en-Jalles, Martignas, M®rignacéo½ 



 

Diagnostic p r®alable ¨ lô®valuation environnementale du SCoT de lôAire 
Métropolitaine Bordelaise  

57 

sont présentes certaines industries de pointe et surtout les espaces militarisés 

(poudrerieé)éPour lôensemble des risques identifiés, il est important de caractériser 

lôimpact et le degr® de contrainte que ce dernier aura sur le p®rim¯tre ®tudi®é 

Lôensemble de ces ®l®ments sera donc abord® plus pr®cis®ment par la suite. Certains 

devront être appréhendés en dehors des limites administratives fixées par le SCoT. 

Lôensemble des param¯tres physiques doit °tre consid®r®, ainsi que les dynamiques 

territoriales dans leur ensemble. Un zoom peut ensuite être mené sur certaines zones. 

2.1. 3. Qui doit °tre en charge de lô®valuation et quelles sont les compétences 
requises  ? 

 

Le choix de la ma´trise dôîuvre sera d®terminant pour la qualit® de lô®valuation 

environnementale et donc du document de SCoT final. Elle requière un certain nombre de 

compétences aux vues des nombreuses thématiques à aborder et de la complexité de la 

démarche : 

- Une équipe ayant une fine connaissance du territoire et ses dynamiques (multi-

comp®tences). Elle doit °tre en capacit® de r®aliser un certain nombre dô®tudes, non 

seulement sous un angle urbanistique, mais également environnemental. Elle devra 

également prendre connaissance des nombreuses études réalisées sur le territoire. 

Lôensemble des points ®num®r®s ci-dessus sont à prendre en considération et 

doivent être maîtrisés par le prestataire désigné.  

- Il semble important de recouvrir lôensemble de ces comp®tences afin de r®aliser au 

mieux lô®valuation du document dôurbanisme. 

Une attention particulière devra être portée au traitement des perspectives 

dô®volution pour chaque th®matique environnementale consid®r®e. 

- Coordination entre les membres pour une meilleure cohérence et lisibilité du 

document r®alis® et ®galement de la compl®mentarit® afin dô®viter le ç double 

emploi », 

- Rapidité et efficacité aux vues du temps imparti pour réaliser la mission (environ 2 

ans), 

- Respect de lô®tat dôesprit de lô®valuation, de ses objectifs dans la m®thode de travail, 

et des critères énoncés en première partie, 
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- R®flexion coh®rente sur lôint®gration de lô®valuation au sein du rapport de 

présentation général, 

- Respect des étapes de la procédure dô®valuation environnementale. 
 

 Lôagence dôurbanisme de Bordeaux nomm®e ç aôurba » est une association loi 1901, de 

laquelle est par ailleurs membre le Sysdau. Elle a ét® le ma´tre dôîuvre technique du Schéma 

Directeur approuv® en 2001 et sôoccupe de la plupart des grandes ®tudes de lôagglom®ration. 

Elle devrait in®vitablement constituer le ma´tre dôîuvre principal de la r®alisation du 

document de SCoT du fait de sa connaissance du territoire. Un certain nombre dô®l®ments 

pourront être repris dan schéma actuellement en vigueur. Celui-ci présente des orientations 

toujours dôactualit® et ce pour les 20 prochaines ann®es. 

Cependant, il nôest pas exclu que le Sysdau puisse faire appel ¨ dôautres prestataires 

reconnus pour leur compétence sur le territoire tels que le CETEéqui a men® de son c¹t® un 

certain nombre dô®tudes sur des th®matiques telles que le paysage, la biodiversit®. Cet 

organisme est ®galement ¨ lôorigine de lô®tude environnementale sur le grand contournement 

autoroutier de Bordeaux qui a nécessité un travail de terrain important, ainsi que la collecte de 

données et la réalisation de cartographies des enjeux inhérents au territoire. Un tel organisme 

peut r®aliser une ®tude directement pour le compte de la ma´trise dôouvrage Sysdau, ou par 

sous-traitance avec lôagence dôurbanisme. La mise en r®seau des acteurs se r®v¯le essentiel si 

lôon souhaite mettre clairement en ®vidence les sp®cificit®s environnementales du territoire. 

Les personnes impliqu®es dans la r®alisation de lô®valuation sont donc les suivantes : 

a. Ma´trise dôouvrage de cette gestion est assurée par le SYSDAU : Syndicat mixte de lôAire 

M®tropolitaine Bordelaise. Il aura un r¹le important afin de faciliter lô®laboration du 

document.  

 

b. Ma´tre dôîuvre : il sera choisi en fonction des compétences requises et énumérées ci-

dessus aux vues des enjeux portés par cette évaluation environnementale (respect des 

obligations de forme et de fond). Il participera en collaboration avec le Sysdau, à la 

pr®paration et ¨ lôanimation des r®unions, ainsi quô¨ la communication sur lô®tude. Une 

collaboration ®troite avec lô®quipe technique sera donc n®cessaire, en la tenant inform®e de 

lôavancement des ®tapes importantes de son travail. 
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c. Un comité de pilotage (d®finir sa compositioné) sera en charge de coordonner le 

déroulement de la démarche : coordination et suivi des op®rations, relations avec lô®quipe 

ma´tre dôîuvre, r®ajustement des priorit®s dôinterventioné  

Des rapports dô®tapes seront donc attendus et ce dernier pourra appr®cier la qualit® des 

rendus. Le prestataire choisi aura lôobligation dôam®liorer le contenu du rapport si n®cessaire. 

 

d. Les services de lô®tat accompagnent le ma´tre dôouvrage dans le cadre dôune d®marche 

partenariale pour la révision du schéma directeur, devant être formalisée par une convention 

de mise ¨ disposition (accompagnement de la d®marche dô®laboration ; assistance à la 

procédure administrative ; accompagnement des études...). 

 

e. Dôautres acteurs pourront également être consultés pour leurs compétences. 

 

f. Les représentants élus membres du Sysdau pourront être utilement consultés durant cette 

étude en vue de fournir notamment des éléments opérationnels quôil serait int®ressant de 

disposer.  

 

Le r¹le de chacun doit °tre au pr®alable clairement d®fini. Le ma´tre dôîuvre principal 

aura quant ¨ lui la charge de veiller ¨ la coh®rence de lôensemble du document et ¨ sa 

pertinence. Un certain nombre de documents devront être produits : 

- Remettre au ma´tre dôouvrage lôensemble des textes r®alis®s, 

- Remettre les cartes sous une forme respectant la charte graphique propre au dossier 

de SCoT (préalablement définie) 

- Photographies et illustrations complétant les documents écrits, 

- Chaque ®tape de la pr®sente mission devra faire lôobjet dôun rapport et dôune note de 

synthèse « tout public » faisant apparaître les points essentiels, validée par le comité 

de pilotage avant dôengager la phase suivante, 

- Lôensemble de ces documents constitueront un outil dôaide ¨ la d®cision et ¨ la 

gestion du territoire à court et moyen terme pour les acteurs locaux.  Ils devront 

être : visuels, évolutifs, pédagogiques et vivants, en vue des présentations en 

r®unions. Ils doivent pouvoir ®voluer avec le temps et °tre facile dôacc¯s pour une 

utilisation optimale. 
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2.2.  Le contexte global de lôAire M®tropolitaine Bordelaise  : Quelles sont 

les tendances lourdes inhérentes au territoire  ?  
 

2.2.1. Les mutations ¨ lô®chelle de la r®gion Aquitaine 
 

La zone ®tudi®e se situe ¨ plus grande ®chelle sur la fa­ade Atlantique, au cîur de la 

région Aquitaine. La métropole bordelaise constitue la principale aire urbaine de la région, 

regroupant les centralités et fonctions administratives les plus importantes : conseil régional, 

acad®mieé On note également le développement progressif de la conurbation Bayonne ï 

Anglet ï Biarritz au Pays Basque ; ainsi que les aires urbaines de Pau, Agen, Marmande, 

P®rigueuxéCes disparit®s territoriales ¨ lô®chelle de la r®gion sont li®es ¨ deux ph®nom¯nes 

distincts : la métropolisation centrée sur Bordeaux et la littoralisation , qui dictent désormais 

lôoccupation de lôespace. Ce dernier conf¯re ¨ la fa­ade Atlantique et notamment dans le sud 

ouest, une attractivité de plus en plus forte. Elle renforce les  déséquilibres territoriaux entre 

les zones littorales (Gironde, Pays Basque et Landes) et les espaces ¨ lôint®rieur des terres sur 

certains départements qui connaissent une importante désertification. Ce qui nôest pas le cas 

de la Gironde. Historiquement, lôorganisation g®n®rale dôun territoire se construit 

progressivement à partir des caractéristiques physiques et barrières naturelles. Ces éléments 

d®terminent la logique dôoccupation de lôespace ; les flux et autres dynamiques territorialesé 

On en déduit ainsi des espaces de cohérence, de projets tenant compte des différents bassins 

de vie, de travail, de loisirs, de consommationé 

Positionn®e sur lôArc 

Atlantique, lôAire M®tropolitaine 

Bordelaise est localisée sur un courant 

majeur dô®changes entre lôEurope du 

nord et la Péninsule Ibérique (au 

centre de la façade Atlantique).  

Ce dernier, de plus en plus emprunté, 

génère un effet « corridor de 

déplacements » qui concentre 

lôessentiel des flux (majoritairement 

de camions). Ce transit important 

appelle une restructuration et un 

Carte 2 : Echanges sur lôArc Atlantique 

Source : traitement aôurba ï étude LGV 2006 
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développement des infrastructures (ferroviaires, portuaires et routières), tenant compte des 

fragilit®s et sp®cificit®s territoriales. Ces constatations doivent °tre int®gr®es ¨ lô®chelle des 

territoires de projet tel que lôaire du Sysdau, prenant en consid®ration la gestion des 

déplacements et la répartition multimodale des flux, au sein de ses orientations. De 

nombreuses ®tudes ont ®t® r®alis®es ¨ ce sujet dont une r®cente financ®e par lôADEME. Les 

enjeux qui en découlent touchent des préoccupations environnementales plus inquiétantes, en 

terme de pollution et de consommation dô®nergie. 

La région aquitaine possède également une identité patrimoniale fortement liée aux 

entités physiques du milieu : la barrière des Pyrénées qui joue un rôle de frontière avec 

lôEspagne, la bande littorale ininterrompue entre le Verdon-sur-mer (33) et St Jean de Luz 

(64), la forêt landaise et le Parc Naturel des Landes de Gascogne...Elle se révèle 

particuli¯rement pr®serv®e au regard dôautres r®gions telles que la Provence (é), b®n®ficiant 

dôune forte ®tendue g®ographique et de faibles densit®s de population au m
2
. 

 

Cette région est donc marquée par un ensemble de dynamiques tendancielles liées aux 

mutations de lôespace communautaire et à la globalisation, qui conduisent à des changements 

progressifs sur la mani¯re dôappr®hender et de consommer le territoire, ainsi quô¨ lô®mergence 

de nouveaux enjeux. La tendance est désormais de réduire le temps de parcours, par une 

am®lioration du temps dôaccessibilit® des territoires.  

On assiste comme nous venons de le constater à une forte croissance démographique 

directement liée à la proximité du littoral qui confère un cadre de vie de qualité, recherché par 

lôensemble de la population. 

Dôautres tendances sôaffirment ®galement telles que : le vieillissement de la population avec 

un rallongement de la durée de vie ; la confortation des systèmes métropolitains à partir de 

grands noyaux urbains et autour de centres moins importants amorcée depuis une quinzaine 

dôann®es. Sur le plan ®conomique, on assiste ¨ : un rayonnement des p¹les dôactivit®s majeurs 

orientés vers la logistique et les services ; un syst¯me plus diffus bas® sur lô®conomie 

résidentielle ou « présentielle » ; au maintien dôactivit®s agricoles concentr®es sur les filières 

traditionnelles (viticulture, sylviculture, maïsiculture, céréaliculture). (Annexe 21 : Cartes 

Région Aquitaine). 

 

2.2.2. Les enjeux liés  au département de la Gironde  
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Dans ce contexte g®n®ral, le d®partement de la Gironde pr®sente tous les atouts dôun 

territoire attractif et compétitif. Et ce malgré un certain 

isolement géographique : Lôaccessibilit® constitue lôun 

des problèmes majeurs du territoire du fait 

dôinfrastructures insuffisantes ou inadapt®es, alors que 

les flux ne cessent de croître. Il est également exposé à 

toute sorte de risques. A lô®chelle du d®partement les 

priorités sont donc multiples : favoriser un 

d®veloppement respectueux de lôenvironnement, 

améliorer la sécurité en Gironde, promouvoir les 

solidarit®sé 

 Recouvrant plus de 10 000 km
2
, la Gironde 

représente le premier département français de par sa 

superficie. Son organisation territoriale est fortement 

marqu®e par la pr®sence de lôeau (avec 400 kilom¯tres 

de voies navigables) et des grands sites naturels : 

 

- la zone estuarienne et fluviale : elle se caractérise par des paysages de caractère, des 

zones sensibles telles que les marais, prairies humidesé r®servoir dôune importante 

biodiversité. La Garonne, la Dordogne et la Gironde constituent des niches 

écologiques propices aux grands poissons migrateurs (lamproies, esturgeons, aloses ou 

anguillesé), 

- Le Bassin dôArcachon, cité balnéaire, de loisirs et de plaisance où se trouve 

lôembl®matique Dune du Pyla,  

- Les vignobles du Médoc caract®ris®s par un terroir de graves que lôon ne trouve nulle 

part ailleurs et qui fait la renommée des vins de Bordeaux dans le Monde entier, 

- La forêt landaise et les Graves qui s®parent lôagglom®ration du littoral Atlantique. 

Elle est parcourue par un syst¯me hydraulique caract®ris® par des ®tangs, canauxé 

Plus au sud, il faut noter la présence du Parc Naturel Régional des Landes de 

Gascogne. 

- Coteaux et vall®es de lôEntre-Deux-Mers : les rivières encaissées en fond de vallées 

bord®es par la ripisylve, les espaces plant®s en vigneséconf¯re au territoire un 

Carte 3 : Emprise département Gironde 

Source : google internet 
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caractère particulier. Cet espace est très fortement soumis aux pressions de 

lôagglomération bordelaise. Il constitue donc le territoire le plus complexe à gérer du 

fait des probl®matiques engendr®es par lôexpansion de lôurbanisation.  
 

Le territoire poss¯de donc dôimportants atouts reposant sur la qualit® de son 

environnement et le développement de lôagglom®ration Bordelaise. Des coteaux bois®s et 

plant®s de vignes de lôEntre-Deux-Mers aux étendues de sable bordant le littoral aquitain, en 

passant par les zones humides des 

fleuves et de lôEstuaireéle 

département de la Gironde possède 

de multiples facettes qui confèrent à 

ce dernier un paysage riche et 

contrasté.  

Sur la base de critères à la fois 

fonctionnels, historiques, 

géographiques et culturels, cinq 

grands territoires de cohérence se 

dessinent ¨ lô®chelle du 

département : le Médoc, le Bassin 

dôArcachon ; Les landes et 

Graves, la rive droite du bassin de 

la Garonne (Entre-Deux-Mers et 

le Libournais -Cubzaguais-

Blayais).  

 

 

 

Le p®rim¯tre concern® par cette ®tude constitue comme nous lôavons vu pr®c®demment 

celui de lôaire du Sysdau. Cette derni¯re poss¯de une emprise majeure et sô®tend du nord au 

sud, de Cussac-Fort-M®doc (commune littorale en bordure de lôEstuaire de la Gironde) dans 

le Haut M®doc,  jusquôaux portes de lôEntre-Deux-Mers et des Graves en direction de 

Langon, il  gagne également certaines communes ¨ lôest. Ce p®rim¯tre se r®v¯le tr¯s vaste en 

Carte 4 : Découpage des territoires de projet sur la Gironde 

Source : traitement aôurba , ®tude DDE 2006 


